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ARRETE n° 32
déclarant l'insalubrité remédiable d'un logement sis 4 bis rue des Ursulines, 

appartement n° 1, à CONDOM (32100) 
situé sur la parcelle cadastrée section AO, n° 761 

 

 

 

VU le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-30, L.1337-4, L.1416-1, R.1331-4 à R.1331-
11, R.1416-1 à R.1416-21 ;

VU le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment les articles L. 521-1 à L. 521-4 ;

VU le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 octobre 2006 relatif à la composition du conseil départemental de l’environnement et des risques
sanitaires et technologiques (CoDERST) ;

VU le Règlement Sanitaire Départemental du Gers instauré par arrêté préfectoral du 1er juillet 1981 modifié par les arrêtés
des 11 mai 1984, 4 janvier 1985, 9 avril 1987 et 20 novembre 1987 ; 

VU la visite technique du logement situé au rez-de-chaussée de l’immeuble sis 4 bis rue des Ursulines, appartement n° 1, à
Condom (32100) situé sur la parcelle cadastrée section AO, n° 761, réalisée le 24 juillet 2020 par M. SAMBUCO, technicien
sanitaire de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU L’arrêté préfectoral n° 32-2020-07-28-001 mettant en demeure de faire cesser un danger imminent pour la santé sur le
logement sis 4 bis rue des Ursulines, appartement n° 1, à Condom (32100) situé sur la parcelle cadastrée section AO, n°
761 du 28 juillet 2020

VU le rapport établi par l'Agence Régionale de Santé en date du 12 août 2020 constatant l’insalubrité de ce logement, mis à
disposition du propriétaire et des occupants à la préfecture du Gers et à la mairie de Condom ;

VU la visite technique du logement situé au rez-de-chaussée de l’immeuble sis 4 bis rue des Ursulines, appartement n° 1, à
Condom (32100)  situé sur  la  parcelle  cadastrée section AO, n° 761,  réalisée  le  12 octobre 2020 par M. SAMBUCO,
technicien sanitaire de l’Agence Régionale de Santé Occitanie dans le cadre d’une visite de constatation de travaux ;

VU l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CoDERST) dans
sa séance du 13 octobre 2020, sur la réalité et les causes de l'insalubrité du logement susvisé et sur les mesures propres à
y remédier ;

CONSIDERANT que le logement est susceptible de porter atteinte à la santé et la sécurité des occupants notamment aux

Mél. : lionel.sambuco@ars.sante.fr

Tél : 05 62 61 55.46
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Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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motifs suivants :

• Défaut de ventilation susceptible d’entraîner une accumulation d’air vicié et une humidité excessive ;

• Infiltration d’eaux pluviales ;

• Présence d’humidité excessive ;

• Développement de moisissures ;

• Risque d’effondrement ;

• Défaut de prévention du risque de chute ;

• Moyens de chauffage insuffisants ;

• Défaut d’étanchéité du système d’évacuation des eaux usées ;

CONSIDERANT que le CoDERST est d’avis qu’il est possible de remédier à l’insalubrité de ce logement ;

CONSIDERANT dès  lors  qu'il  y  a lieu  de  prescrire  les  mesures  appropriées à  la  sortie  d’insalubrité  indiquées  par  le
CoDERST ;

CONSIDERANT les travaux effectués par les propriétaires pendant la phase contradictoire de la procédure ;

SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R E T E :

ARTICLE 1 :  Le logement  situé 4 bis  rue  des  Ursulines,  appartement  n° 1,  à  Condom (32100)  situé  sur  la  parcelle
cadastrée section AO, n° 761, propriété de :
- Mme BAUDEAN Dominique, nu-propriétaire résidant « ancienne école Dou Barry » à CIZOS (65230) ;
- M. BAUDEAN Jean Pierre Gilbert Alexandre et Mme NARDI Rina Maria Rosalina dit BAUDEAN Rina, usufruitiers résidants
lieu-dit « Le Goalard » à Condom (32100) ;
est déclaré insalubre. 
Ce logement  a été acquis par acte notarié de  donation partage du 2 juin 2012 reçu par Maître BOUYSSOU, notaire à
Condom, publié au service de publicité foncière le 20 juin 2012, sous la référence d’enliassement 3204P02 2012P1035.

ARTICLE 2 : Afin de remédier à l’insalubrité constatée, il appartient aux propriétaires mentionnés à l’article 1 de réaliser
selon les règles de l’art les mesures ci-après avant toute réoccupation :

o Supprimer les infiltrations d’eaux pluviales et reprendre les revêtements dégradés ;

o Supprimer les infiltrations d’eau domestique et reprendre les revêtements dégradés ;

o Doter le logement d’un système de chauffage efficace, sûr et suffisant ;

Conformément à l’avis de Mme l’Architecte des bâtiments de France, ce logement est situé en abords de monuments
historiques et l’architecte des bâtiments de France doit être consultée pour tous travaux affectant l’aspect extérieur des
façades  et  des  toitures  (menuiseries,  enduits,  couvertures,  conduit,  …).  S’agissant  de  bâtis  anciens,  les  menuiseries
extérieures devront être en bois peint et les toitures en tuiles canal.

La  non-exécution  des  mesures  prescrites  dans  les  délais  précisés  ci-avant  expose  le  propriétaire  au  paiement  d’une
astreinte par jour de retard dans les conditions prévues à l’article L.1331-29 du code de la santé publique.

Faute de réalisation des mesures prescrites dans les conditions précisées,  l’autorité administrative pourra les exécuter
d’office aux frais du propriétaire mentionné à l’article 1, après mise en demeure, dans les conditions précisées à l’article
L.1331-29 du code de la santé publique.

ARTICLE 3 : Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être
dû, à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l’arrêté préfectoral de mise en demeure n° 32-
2020-07-28-001
du 28 juillet 2020 jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de main levée de
l'insalubrité.

La  main  levée du  présent  arrêté  d’insalubrité  ne  pourra  être  prononcée  qu’après  constatation  de  la  conformité  de  la

Mél. : lionel.sambuco@ars.sante.fr

Tél : 05 62 61 55.46
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réalisation des travaux aux mesures prescrites pour la sortie d’insalubrité par les agents compétents.
Le propriétaire mentionné à l’article 1 tient à disposition de l’administration, tous justificatifs attestant de la réalisation des
travaux dans les règles de l’art.

ARTICLE 4 : A compter de la notification du présent arrêté, les locaux devenus vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à la
disposition, pour quelque usage que ce soit.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires mentionnés à l’article 1. Il sera également affiché à la mairie de
Condom ainsi que sur la façade de l’immeuble concerné.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au service de publicité foncière dont dépend l'immeuble, aux frais du propriétaire,
et enregistré au recueil des actes administratifs des services de l’Etat. 
Il  sera transmis au Procureur de la République, au Lieutenant-Colonel, commandant le groupement de gendarmerie du
Gers, au Maire de Condom, à la sous-préfecture de Condom, aux services de la Direction de l’Insertion et des Solidarités
Actives (DISA) du Conseil Départemental, à la Direction Départementale des Territoires, à la Direction Départementale de la
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, à la Délégation Départementale de l’Agence Nationale de l’Habitat
(ANAH),  à  l’Agence  Départementale  d’Information  sur  le  Logement  (ADIL),  à  la  Caisse  d’Allocations  Familiales,  à  la
Mutualité Sociale Agricole Midi-Pyrénées Sud et à la Chambre Départementale des Notaires.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet du Gers. L’absence de réponse dans
un  délai  de  deux  mois  vaut  décision  implicite  de  rejet.  Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (direction générale de la santé - EA 2 - 14, avenue Duquesne, 75350
Paris 07 SP). L’absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de PAU (Villa Noulibos, cours Lyautey – CS 50543
- 64010 PAU Cedex), également dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à
partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du
site www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 : Mme la secrétaire générale de la préfecture, Mme la sous-préfète de Condom, M. le directeur général de
l'agence régionale de santé Occitanie, M. le directeur départemental des territoires et M. le maire de Condom, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Mél. : lionel.sambuco@ars.sante.fr

Tél : 05 62 61 55.46
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AUCH, le 22 octobre 2020

Le Préfet,

signé : Xavier BRUNETIERE
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ANNEXE

Article L521-1 du code de la construction et de l’habitation

Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le locataire, le sous-locataire
ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux d'hébergement constituant son habitation principale.

Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de contribuer au coût
correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas suivants :

-  lorsqu'un  immeuble  fait  l'objet  d'une  déclaration  d'insalubrité,  d'une  mise  en  demeure  ou  d'une  injonction  prise  en
application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la santé
publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier
à l'insalubrité rendent temporairement le logement inhabitable ;

-lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si l'arrêté ordonne
l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au
péril rendent temporairement le logement inhabitable ;

-lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures destinées à faire cesser
une situation d'insécurité en application de l'article L.123-3.

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à l'encontre des personnes
auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable.

Article L521-2 du code de la construction et de l’habitation

I. Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour les locaux qui font l'objet d'une
mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du code de la santé publique à compter de l'envoi de la
notification de cette mise en demeure.

Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus pour les locaux qui font
l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la
santé publique ou de mesures décidées en application de l'article L.123-3, à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi
de la notification de la mesure de police. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites.

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28 du code de
la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, le loyer en principal ou toute autre somme
versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la
notification de l'arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit
l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée.

Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article L. 1331-26-1 du code
de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer
ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois
qui suit l'envoi de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la
notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité.

Les  loyers  ou  toutes  autres  sommes  versées  en  contrepartie  de  l'occupation  du  logement  indûment  perçus  par  le
propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à l'occupant ou déduits des loyers
dont il devient à nouveau redevable.

II. Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant l'envoi de la notification de
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la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est
celle qui restait à courir au premier jour du mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de
l'injonction, de la mise en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage.

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil.

III. Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et contrats d'occupation ou
d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme
versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date
limite fixée par la déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril.

Une  déclaration  d'insalubrité,  un  arrêté  de  péril  ou  la  prescription  de  mesures  destinées  à  faire  cesser  une  situation
d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation ou d'hébergement, sous réserve
des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2.

Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement conforme aux dispositions du II
de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être expulsés de ce fait.

Article L521-3-1 du code de la construction et de l’habitation

I. Lorsqu’un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son évacuation est ordonnée en
application de l'article L. 511-3 ou de l'article L. 129-3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer aux occupants un
hébergement décent correspondant à leurs besoins.

A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à la charge du
propriétaire ou de l'exploitant.

Si  un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du II de l'article L. 1331-28 du code de la santé
publique  est  manifestement  suroccupé,  le  propriétaire  ou  l'exploitant  est  tenu  d'assurer  l'hébergement  des  occupants
jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire
dans les  conditions  prévues à  l'article  L.  521-3-2.  En cas  de  défaillance du propriétaire  ou  de  l'exploitant,  le  coût  de
l'hébergement est mis à sa charge.

II. Lorsqu’un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à caractère définitif, le
propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite par la présentation
à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu
de verser à l'occupant évincé une indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses
frais de réinstallation.

En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les conditions prévues
à l'article L. 521-3-2.

Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application des dispositions du
dernier alinéa de l'article 1724 du code civil  ou s'il expire entre la date de la notification des arrêtés portant interdiction
définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction.

Article L521-3-2 du code de la construction et de l’habitation

I. Lorsqu’un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des prescriptions édictées en application de l'article L.
123-3 ou de l'article L. 129-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour
les héberger ou les reloger.

II. Lorsqu’une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement des articles L. 1331-
22,  L.  1331-23,  L.  1331-24,  L.  1331-25,  L.  1331-26-1 et  L.  1331-28 du code de  la  santé publique est  assortie  d'une
interdiction  temporaire  ou  définitive  d'habiter  et  que le  propriétaire  ou  l'exploitant  n'a  pas  assuré  l'hébergement  ou  le
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relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il  est délégataire de tout ou partie des réservations de logements en
application de l'article L. 441-1, prend les dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des
dispositions du III.

III. Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée d'amélioration de l'habitat
prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et
que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a
pris l'initiative de l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants.

IV.  Lorsqu’une  personne  publique,  un  organisme  d'habitations  à  loyer  modéré,  une  société  d'économie  mixte  ou  un
organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse une indemnité représentative des
frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel.

V. Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, les obligations
d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du propriétaire, elle est subrogée dans les
droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance.

VI. La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui ne se conforment
pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent article est recouvrée soit comme en
matière de contributions directes par la personne publique créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre
exécutoire au profit de l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement.

VII. Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le juge peut être saisi d'une
demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation d'expulser l'occupant.

Article L 1337-4 du code de la santé publique

I. Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros :
- le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-24 ;
- le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites en application du II
de l'article L. 1331-28. 

II. Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros :
- le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur le fondement de
l'article L. 1331-23. 

III. Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros :
- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur
le fondement de l'article L. 1331-22 ;
- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en matière d'environnement,
de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à compter de la notification de la mise en demeure
lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L.
1331-25 et L. 1331-26-1, de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque
façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ;
- le fait,  de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des locaux prise en
application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ;
- le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application des articles L. 1331-
22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28. 

IV. Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
1° La confiscation du  fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement  des personnes et  ayant  servi  à
commettre l'infraction ; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités
que  procure  cette  activité  ont  été  sciemment  utilisées  pour  préparer  ou  commettre  l'infraction.  Cette  interdiction  n'est
toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.
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V. Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code
pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38
du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au
8° de l'article 131-39 du même code porte sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes
et ayant servi à commettre l'infraction. 
VI. Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, il est fait
application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et de l'habitation.

Article L 521-4 du code de la construction et de l’habitation

I - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait :
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-1 à L. 521-3-1, de le
menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ;
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris rétroactivement, en
méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ;- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien
qu'étant en mesure de le faire.

II - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :

1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ;
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités
que  procure  cette  activité  ont  été  sciemment  utilisées  pour  préparer  ou  commettre  l'infraction.  Cette  interdiction  n'est
toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.

III - Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code
pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38
du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code.
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail.
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, il est fait
application des dispositions de l'article L.651-10 du présent code.

Article L111-6-1 du code de la construction et de l’habitation

Sont interdites :

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de locations,
toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont
déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de leur superficie totale des logements loués ou occupés classés
dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un
groupe d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de
parties communes est néanmoins autorisée lorsqu'il  s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière déclarés
d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme ;

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de locations,
toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage d'habitation d'une superficie et d'un volume
habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3, les installations ou pièces communes mises à disposition des
locaux à usage d'habitation nés de la division n'étant pas comprises dans le calcul de la superficie et du volume desdits
locaux, ou qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation des eaux
usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de diagnostics amiante en application
de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et risque de saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de
l'article L. 1334-5 du même code ;

-toute  division  par  appartements  d'immeuble  de  grande  hauteur  à  usage  d'habitation  ou  à  usage  professionnel  ou
commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a donné lieu à un avis défavorable de
l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été exécutées.
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Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui mettent en vente, en
location  ou  à  la  disposition  d'autrui  des  locaux  destinés  à  l'habitation  et  provenant  d'une  division  réalisée  en
méconnaissance des interdictions définies au présent article.

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour une durée de cinq ans
au  plus,  d'exercer  une activité  professionnelle  ou  sociale  dès  lors  que les  facilités  que procure  cette  activité  ont  été
sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un
mandat électif ou de responsabilités syndicales.

Les peines encourues par les personnes morales sont :
l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ;
les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour l'application du 8°, la
confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à
commettre l'infraction.
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ARRETE n° 32
déclarant l’insalubrité remédiable d’un logement situé 5 Rue André Bourdieu à CAZAUBON

(32150) cadastré section AT, parcelle n° 11

 

 

 

VU le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-30, L.1337-4, L.1416-1, R.1331-4 à R.1331-
11, R.1416-1 à R.1416-21 ;

VU le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment les articles L. 521-1 à L. 521-4 ;

VU le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 octobre 2006 relatif à la composition du conseil départemental de l’environnement et des risques
sanitaires et technologiques (CoDERST) ;

VU le Règlement Sanitaire Départemental du Gers instauré par arrêté préfectoral du 1er juillet 1981 modifié par les arrêtés
des 11 mai 1984, 4 janvier 1985, 9 avril 1987 et 20 novembre 1987 ; 

VU la visite technique du 11 février 2020 sur le logement situé 5 Rue André Bourdieu à CAZAUBON (32150), sur la parcelle
cadastrée AT, parcelle n° 11 par M. SAMBUCO, technicien sanitaire de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le rapport établi par l'Agence Régionale de Santé en date du 4 mars 2020 constatant l’insalubrité de ce logement, mis à
disposition du propriétaire et de l’occupant à la préfecture du Gers et à la mairie de Cazaubon ;

VU l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CoDERST) dans
sa séance du 13 octobre 2020, sur la réalité et les causes de l'insalubrité du logement susvisé et sur les mesures propres à
y remédier ;

CONSIDERANT que le logement est susceptible de porter atteinte à la santé et la sécurité des occupants notamment aux
motifs suivants :

• Défaut de ventilation susceptible d’entraîner une accumulation d’air vicié et une humidité excessive ;

• Infiltration d’eaux pluviales ;

• Présence d’humidité excessive ;

• Développement important de moisissures ;

• Installation électrique dangereuse ;

• Infestation par des insectes xylophages ;

• Insuffisance d’éclairement naturel dans certaines pièces de vie ;
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• Moyens de chauffage insuffisants ;

• Présence d’entrées d’air parasites ;

• Risque de chutes.

CONSIDERANT que le CoDERST est d’avis qu’il est possible de remédier à l’insalubrité de ce logement ;

CONSIDERANT dès lors  qu'il  y  a lieu  de  prescrire les mesures  appropriées  à  la  sortie  d’insalubrité  indiquées  par le
CoDERST ;

SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R E T E :

ARTICLE 1 : Le logement situé 5 Rue André Bourdieu à CAZAUBON, cadastré section AT, parcelle n° 11, occupé par  M. et
Mme LENTIN, propriété de la S.C.I NEXUS (SIREN 501 882 484), domiciliée lieu-dit LE VAU à  MONTRELAIS (44370), est
déclaré insalubre. 
Cet immeuble a été acquis par acte notarié du 23 mai 2008 reçu par Maître TARTAS, notaire à Labastide d’Armagnac,
publié au service de publicité foncière le 23 juillet 2008, sous la référence d’enliassement 3204P02 2008P1369.

ARTICLE 2 : Afin de remédier à l’insalubrité constatée, il appartient aux propriétaires mentionnés à l’article 1 de réaliser
selon les règles de l’art les mesures ci-après : 
- dans un délai de 12 mois :

o Faire mettre en sécurité l’installation électrique par un professionnel qui fournira une attestation ;
o Doter le logement d’un système de chauffage efficace, sûr et suffisant ;

- dans un délai de 8 mois :
o Rechercher les causes d’humidité excessive, y remédier de manière efficace et durable et remettre en état les

revêtements et ouvrages dégradés ;
o Doter le logement d’un système d’ouverture et de ventilation efficace, permanent et sûr ;
o Lutter de manière efficace et durable contre la présence de moisissures dans le logement ;
o Prévenir efficacement les risques de chutes ;
o Lutter de manière efficace et durable contre la présence d’insectes xylophage dans le logement et fournir une

attestation de bon état de la structure ;
o Doter toutes les pièces de vie d’ouvrants de tailles suffisantes afin de permettre une ventilation et un apport de

lumière naturelle suffisants.

La  non-exécution  des  mesures  prescrites  dans  les  délais  précisés  ci-avant  expose le  propriétaire  au  paiement  d’une
astreinte par jour de retard dans les conditions prévues à l’article L.1331-29 du code de la santé publique.

Faute de réalisation des mesures prescrites dans les conditions précisées,  l’autorité  administrative pourra les exécuter
d’office aux frais du propriétaire mentionné à l’article 1, après mise en demeure, dans les conditions précisées à l’article
L.1331-29 du code de la santé publique.

ARTICLE 3 : le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû,
à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification du présent arrêté jusqu'au premier jour du mois qui suit
l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de main levée de l'insalubrité.

La  main  levée du  présent  arrêté  d’insalubrité  ne  pourra  être  prononcée qu’après  constatation  de  la  conformité  de  la
réalisation des travaux aux mesures prescrites pour la sortie d’insalubrité par les agents compétents.
Le propriétaire mentionné à l’article 1 tient à disposition de l’administration, tous justificatifs attestant de la réalisation des
travaux dans les règles de l’art.

ARTICLE 4 : Si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement inhabitable, en
raison  de  leur  nature,  leur  importance,  des  risques  ou  nuisances  qu’ils  engendrent,  un  hébergement  temporaire  de
l’occupant devra être assuré par le propriétaire dans les conditions précisées aux articles L.521-1 à L.521-3-2 du code de la
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construction et de l’habitation, reproduits en annexe au présent arrêté.

A défaut, pour le propriétaire d’avoir assuré l'hébergement provisoire des occupants, celui-ci sera effectué à ses frais par la
collectivité publique conformément à l’article L.521-3-2 du code de la construction et de l’habitation.

Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles des sanctions pénales
prévues par l’article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi que par les articles L.521-4 et L.111-6-1 du code de la
construction et de l’habitation, reproduits en annexe.

A compter de la notification du présent arrêté, les locaux devenus vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à la disposition,
pour quelque usage que ce soit.

ARTICLE 5  : Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires mentionnés à l’article 1 ainsi qu’aux occupants des locaux
concernés. Il sera également affiché à la mairie de Cazaubon ainsi que sur la façade de l’immeuble concerné.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au service de publicité foncière dont dépend l'immeuble, aux frais du propriétaire,
et enregistré au recueil des actes administratifs des services de l’Etat. 
Il  sera transmis au Procureur de la République, au Lieutenant-Colonel, commandant le groupement de gendarmerie du
Gers, au Maire de Cazaubon, à la sous-préfecture de Condom, aux services de la Direction de l’Insertion et des Solidarités
Actives (DISA) du Conseil Départemental, à la Direction Départementale des Territoires, à la Direction Départementale de la
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, à la Délégation Départementale de l’Agence Nationale de l’Habitat
(ANAH),  à  l’Agence  Départementale  d’Information  sur  le  Logement  (ADIL),  à  la  Caisse  d’Allocations  Familiales,  à  la
Mutualité Sociale Agricole Midi-Pyrénées Sud et à la Chambre Départementale des Notaires.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet du Gers. L’absence de réponse dans
un  délai  de  deux  mois  vaut  décision  implicite  de  rejet.  Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (direction générale de la santé - EA 2 - 14, avenue Duquesne, 75350
Paris 07 SP). L’absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de PAU (Villa Noulibos, cours Lyautey – CS 50543
- 64010 PAU Cedex), également dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à
partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du
site www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 : Mme la secrétaire générale de la préfecture, Mme la sous-préfète de Condom, M. le directeur général de
l'agence régionale de santé Occitanie,  M. le  directeur départemental  des territoires et  M.  le  maire de Cazaubon,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
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AUCH, le 22 octobre 2020

Le Préfet,

signé : Xavier BRUNETIERE
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ANNEXE

Article L521-1 du code de la construction et de l’habitation

Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le locataire, le sous-locataire
ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux d'hébergement constituant son habitation principale.

Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de contribuer au coût
correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas suivants :

-  lorsqu'un  immeuble  fait  l'objet  d'une  déclaration  d'insalubrité,  d'une  mise  en  demeure  ou  d'une  injonction  prise  en
application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la santé
publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier
à l'insalubrité rendent temporairement le logement inhabitable ;

-lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si l'arrêté ordonne
l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au
péril rendent temporairement le logement inhabitable ;

-lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures destinées à faire cesser
une situation d'insécurité en application de l'article L.123-3.

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à l'encontre des personnes
auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable.

Article L521-2 du code de la construction et de l’habitation

I. Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour les locaux qui font l'objet d'une
mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du code de la santé publique à compter de l'envoi de la
notification de cette mise en demeure.

Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus pour les locaux qui font
l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la
santé publique ou de mesures décidées en application de l'article L.123-3, à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi
de la notification de la mesure de police. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites.

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28 du code de
la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, le loyer en principal ou toute autre somme
versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la
notification de l'arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit
l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée.

Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article L. 1331-26-1 du code
de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer
ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois
qui suit l'envoi de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la
notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité.

Les  loyers  ou  toutes  autres  sommes  versées  en  contrepartie  de  l'occupation  du  logement  indûment  perçus  par  le
propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à l'occupant ou déduits des loyers
dont il devient à nouveau redevable.

II. Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant l'envoi de la notification de
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la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est
celle qui restait à courir au premier jour du mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de
l'injonction, de la mise en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage.

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil.

III. Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et contrats d'occupation ou
d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme
versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date
limite fixée par la déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril.

Une  déclaration  d'insalubrité,  un  arrêté  de  péril  ou  la  prescription  de  mesures  destinées  à  faire  cesser  une  situation
d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation ou d'hébergement, sous réserve
des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2.

Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement conforme aux dispositions du II
de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être expulsés de ce fait.

Article L521-3-1 du code de la construction et de l’habitation

I. Lorsqu’un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son évacuation est ordonnée en
application de l'article L. 511-3 ou de l'article L. 129-3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer aux occupants un
hébergement décent correspondant à leurs besoins.

A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à la charge du
propriétaire ou de l'exploitant.

Si  un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du II de l'article L. 1331-28 du code de la santé
publique  est  manifestement  suroccupé,  le  propriétaire  ou  l'exploitant  est  tenu  d'assurer  l'hébergement  des  occupants
jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire
dans les  conditions  prévues à  l'article  L.  521-3-2.  En cas  de  défaillance du propriétaire  ou  de  l'exploitant,  le  coût  de
l'hébergement est mis à sa charge.

II. Lorsqu’un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à caractère définitif, le
propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite par la présentation
à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu
de verser à l'occupant évincé une indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses
frais de réinstallation.

En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les conditions prévues
à l'article L. 521-3-2.

Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application des dispositions du
dernier alinéa de l'article 1724 du code civil  ou s'il expire entre la date de la notification des arrêtés portant interdiction
définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction.

Article L521-3-2 du code de la construction et de l’habitation

I. Lorsqu’un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des prescriptions édictées en application de l'article L.
123-3 ou de l'article L. 129-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour
les héberger ou les reloger.

II. Lorsqu’une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement des articles L. 1331-
22,  L.  1331-23,  L.  1331-24,  L.  1331-25,  L.  1331-26-1 et  L.  1331-28 du code de  la  santé publique est  assortie  d'une
interdiction  temporaire  ou  définitive  d'habiter  et  que le  propriétaire  ou  l'exploitant  n'a  pas  assuré  l'hébergement  ou  le
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relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il  est délégataire de tout ou partie des réservations de logements en
application de l'article L. 441-1, prend les dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des
dispositions du III.

III. Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée d'amélioration de l'habitat
prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et
que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a
pris l'initiative de l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants.

IV.  Lorsqu’une  personne  publique,  un  organisme  d'habitations  à  loyer  modéré,  une  société  d'économie  mixte  ou  un
organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse une indemnité représentative des
frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel.

V. Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, les obligations
d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du propriétaire, elle est subrogée dans les
droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance.

VI. La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui ne se conforment
pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent article est recouvrée soit comme en
matière de contributions directes par la personne publique créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre
exécutoire au profit de l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement.

VII. Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le juge peut être saisi d'une
demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation d'expulser l'occupant.

Article L 1337-4 du code de la santé publique

I. Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros :
- le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-24 ;
- le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites en application du II
de l'article L. 1331-28. 

II. Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros :
- le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur le fondement de
l'article L. 1331-23. 

III. Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros :
- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur
le fondement de l'article L. 1331-22 ;
- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en matière d'environnement,
de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à compter de la notification de la mise en demeure
lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L.
1331-25 et L. 1331-26-1, de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque
façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ;
- le fait,  de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des locaux prise en
application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ;
- le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application des articles L. 1331-
22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28. 

IV. Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
1° La confiscation du  fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement  des personnes et  ayant  servi  à
commettre l'infraction ; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités
que  procure  cette  activité  ont  été  sciemment  utilisées  pour  préparer  ou  commettre  l'infraction.  Cette  interdiction  n'est
toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.
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V. Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code
pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38
du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au
8° de l'article 131-39 du même code porte sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes
et ayant servi à commettre l'infraction. 
VI. Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, il est fait
application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et de l'habitation.

Article L 521-4 du code de la construction et de l’habitation

I - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait :
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-1 à L. 521-3-1, de le
menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ;
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris rétroactivement, en
méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ;- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien
qu'étant en mesure de le faire.

II - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :

1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ;
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités
que  procure  cette  activité  ont  été  sciemment  utilisées  pour  préparer  ou  commettre  l'infraction.  Cette  interdiction  n'est
toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.

III - Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code
pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38
du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code.
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail.
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, il est fait
application des dispositions de l'article L.651-10 du présent code.

Article L111-6-1 du code de la construction et de l’habitation

Sont interdites :

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de locations,
toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont
déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de leur superficie totale des logements loués ou occupés classés
dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un
groupe d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de
parties communes est néanmoins autorisée lorsqu'il  s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière déclarés
d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme ;

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de locations,
toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage d'habitation d'une superficie et d'un volume
habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3, les installations ou pièces communes mises à disposition des
locaux à usage d'habitation nés de la division n'étant pas comprises dans le calcul de la superficie et du volume desdits
locaux, ou qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation des eaux
usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de diagnostics amiante en application
de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et risque de saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de
l'article L. 1334-5 du même code ;

-toute  division  par  appartements  d'immeuble  de  grande  hauteur  à  usage  d'habitation  ou  à  usage  professionnel  ou
commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a donné lieu à un avis défavorable de
l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été exécutées.

Mél. : lionel.sambuco@ars.sante.fr
Tél : 05 62 61 55,46
Cité Administrative – Place de l'Ancien Foirail – 32020 AUCH cedex 9

ARS - 32-2020-10-22-003 - Arrêté déclarant l'insalubrité remédiable d'un logement sis 5 rue André Bourdieu à Cazaubon, cadastré section AT parcelle n° 11 25



Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui mettent en vente, en
location  ou  à  la  disposition  d'autrui  des  locaux  destinés  à  l'habitation  et  provenant  d'une  division  réalisée  en
méconnaissance des interdictions définies au présent article.

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour une durée de cinq ans
au  plus,  d'exercer  une activité  professionnelle  ou  sociale  dès  lors  que les  facilités  que procure  cette  activité  ont  été
sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un
mandat électif ou de responsabilités syndicales.

Les peines encourues par les personnes morales sont :
l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ;
les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour l'application du 8°, la
confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à
commettre l'infraction.
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ARRETE n° 32-
déclarant l'insalubrité remédiable d'un logement situé au 1er étage de l'immeuble 

sis 7 Rue Cadéot à CONDOM (32100) 
sur la parcelle cadastrée Section AO, n° 380 

 

 

 

VU le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-30, L.1337-4, L.1416-1, R.1331-4 à R.1331-11,
R.1416-1 à R.1416-21 ;

VU le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment les articles L. 521-1 à L. 521-4 ;

VU le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 octobre 2006 relatif à la composition du conseil départemental de l’environnement et des risques
sanitaires et technologiques (CoDERST) ;

VU le Règlement Sanitaire Départemental du Gers instauré par arrêté préfectoral du 1er juillet 1981 modifié par les arrêtés
des 11 mai 1984, 4 janvier 1985, 9 avril 1987 et 20 novembre 1987 ; 

VU la visite technique du logement situé au 1er étage de l’immeuble sis 7 rue Cadéot à Condom (32100) sur la parcelle
cadastrée Section AO, n° 380, réalisée le 3 mars 2020 par M. SAMBUCO, technicien sanitaire de l’Agence Régionale de
Santé Occitanie ; 

VU le rapport établi par l'Agence Régionale de Santé en date du 28 mai 2020 constatant l’insalubrité de ce logement, mis à
disposition du propriétaire et de l’occupant à la préfecture du Gers et à la mairie de Condom ;

VU l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CoDERST) dans
sa séance du 13 octobre 2020, sur la réalité et les causes de l'insalubrité du logement susvisé et sur les mesures propres à y
remédier ;

CONSIDERANT que le logement est susceptible de porter atteinte à la santé et la sécurité des occupants notamment aux
motifs suivants :

• Défaut de ventilation susceptible d’entraîner une accumulation d’air vicié et une humidité excessive ;

• Infiltrations d’eau ;

• Risques de chute de matériaux ;

• Présence d’humidité excessive ;

• Développement important de moisissures ;

Mél. : lionel.sambuco@ars.sante.fr
Tél : 05 62 61 55,46
Cité Administrative – Place de l'Ancien Foirail – 32020 AUCH cedex 9

Agence Régionale de Santé Occitanie
Délégation départementale du Gers

Le Préfet du Gers

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

ARS - 32-2020-10-22-005 - Arrêté déclarant l'insalubrité remédiable d'un logement situé au 1er étage de l'immeuble sis 7 rue Cadéot à Condom, parcelle
cadastrée section AO, n° 380 28



• Installation électrique insuffisante et dangereuse ;

• Moyens de chauffage insuffisants ;

• Risque de chutes.

CONSIDERANT que le CoDERST est d’avis qu’il est possible de remédier à l’insalubrité de ce logement ;

CONSIDERANT dès  lors  qu'il  y  a  lieu  de  prescrire  les  mesures  appropriées  à  la  sortie  d’insalubrité  indiquées  par  le
CoDERST ;

SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R E T E :

ARTICLE 1 : Le logement situé au 1er étage de l’immeuble sis 7 rue Cadéot à Condom (32100) sur la parcelle cadastrée
section AO, n° 380, propriété de :
- M. RECH David Jean né le 9 avril 1971, résidant lieu-dit « A la Blanque » à CERAN (32 500) ;
- M. RECH Pierre-Emmanuel né le 19 avril 1974, résidant 18 rue de la république à MAUVEZIN (32 120) ;
- M. LABORDE Philippe né le 18 février 1949, résidant 85 Bd de la falaise à VAUX-SUR-MER (17 640) ; 
 est déclaré insalubre. 
Cet immeuble a été acquis par actes notariés des :
- 4 décembre  2002  reçu  par  Maître  PETUREAU,  notaire  à  Condom,  publié  au  service  de  publicité  foncière  le  10

décembre 2002, sous la référence 3204P02 2002P2166 ;
- 10 septembre 2007 reçu par Maître GARRIGOU, notaire à Colomiers, publié au service de publicité foncière le 10

janvier 2008, sous la référence 3204P02 2008P35 ;
- 4 août 2009 reçu par Maître GARRIGOU, notaire à Colomiers, publié au service de publicité foncière le 10 septembre

2009, sous la référence 3204P02 2009P1309.

ARTICLE 2 : Afin de remédier à l’insalubrité constatée, il appartient aux propriétaires mentionnés à l’article 1 de réaliser
selon les règles de l’art les mesures ci-après avant toute réoccupation :

o Rechercher les causes d’humidité excessive, y remédier de manière efficace et durable et remettre

en état les revêtements dégradés ;
o Supprimer les infiltrations d’eau et remettre en état les revêtements et ouvrages dégradés ;

o Doter le logement d’un système d’ouverture et de ventilation efficace, permanent et sûr ;

o Lutter de manière efficace et durable contre la présence de moisissures dans le logement ;

o Faire mettre en sécurité l’installation électrique par un professionnel qui fournira une attestation ;

o Doter le logement d’un système de chauffage efficace, sûr et suffisant ;

o Supprimer les entrées d’air parasite ;

o Prévenir efficacement les risques de chutes.

La  non-exécution  des  mesures  prescrites  dans  les  délais  précisés  ci-avant  expose  le  propriétaire  au  paiement  d’une
astreinte par jour de retard dans les conditions prévues à l’article L.1331-29 du code de la santé publique.

Faute de réalisation des mesures prescrites dans les conditions précisées,  l’autorité  administrative pourra les exécuter
d’office aux frais du propriétaire mentionné à l’article 1, après mise en demeure, dans les conditions précisées à l’article
L.1331-29 du code de la santé publique.

ARTICLE 3 : le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû,
à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification du présent arrêté jusqu'au premier jour du mois qui suit
l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de main levée de l'insalubrité.

La  main  levée  du  présent  arrêté  d’insalubrité  ne  pourra  être  prononcée  qu’après  constatation  de  la  conformité  de  la
réalisation des travaux aux mesures prescrites pour la sortie d’insalubrité par les agents compétents.
Le propriétaire mentionné à l’article 1 tient à disposition de l’administration, tous justificatifs attestant de la réalisation des
travaux dans les règles de l’art.
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ARTICLE 4 : Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles des
sanctions pénales prévues par l’article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi que par les articles L.521-4 et L.111-6-1
du code de la construction et de l’habitation, reproduits en annexe.

A compter de la notification du présent arrêté, les locaux ne peuvent être ni loués, ni mis à la disposition, pour quelque usage
que ce soit.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires mentionnés à l’article 1. Il sera également affiché à la mairie de
Condom ainsi que sur la façade de l’immeuble concerné.

ARTICLE  6 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  service  de  publicité  foncière  dont  dépend  l'immeuble,  aux  frais  des
propriétaires, et enregistré au recueil des actes administratifs des services de l’Etat. 
Il sera transmis au Procureur de la République, au Lieutenant-Colonel, commandant le groupement de gendarmerie du Gers,
au Maire de Condom, à la sous-préfecture de Condom, aux services de la Direction de l’Insertion et des Solidarités Actives
(DISA)  du  Conseil  Départemental,  à  la  Direction  Départementale  des  Territoires,  à  la  Direction  Départementale  de  la
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, à la Délégation Départementale de l’Agence Nationale de l’Habitat
(ANAH), à l’Agence Départementale d’Information sur le Logement (ADIL), à la Caisse d’Allocations Familiales, à la Mutualité
Sociale Agricole Midi-Pyrénées Sud et à la Chambre Départementale des Notaires.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet du Gers. L’absence de réponse dans
un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique
auprès du ministre chargé de la santé (direction générale de la santé - EA 2 - 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP).
L’absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de PAU (Villa Noulibos, cours Lyautey – CS 50543 -
64010 PAU Cedex), également dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du
site www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 : Mme la secrétaire générale de la préfecture, Mme la sous-préfète de Condom, M. le directeur général de
l'agence régionale de santé Occitanie, M. le directeur départemental des territoires et M. le maire de Condom, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
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ANNEXE

Article L521-1 du code de la construction et de l’habitation

Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le locataire, le sous-locataire
ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux d'hébergement constituant son habitation principale.

Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de contribuer au coût
correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas suivants :

-  lorsqu'un  immeuble  fait  l'objet  d'une  déclaration  d'insalubrité,  d'une  mise  en  demeure  ou  d'une  injonction  prise  en
application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la santé
publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier
à l'insalubrité rendent temporairement le logement inhabitable ;

-lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si l'arrêté ordonne
l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au
péril rendent temporairement le logement inhabitable ;

-lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures destinées à faire cesser
une situation d'insécurité en application de l'article L.123-3.

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à l'encontre des personnes
auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable.

Article L521-2 du code de la construction et de l’habitation

I. Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour les locaux qui font l'objet d'une
mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du code de la santé publique à compter de l'envoi de la
notification de cette mise en demeure.

Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus pour les locaux qui font
l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la
santé publique ou de mesures décidées en application de l'article L.123-3, à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi
de la notification de la mesure de police. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites.

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28 du code de
la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, le loyer en principal ou toute autre somme
versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la
notification de l'arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit
l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée.

Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article L. 1331-26-1 du code
de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer
ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois
qui suit l'envoi de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la
notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité.

Les  loyers  ou  toutes  autres  sommes  versées  en  contrepartie  de  l'occupation  du  logement  indûment  perçus  par  le
propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à l'occupant ou déduits des loyers
dont il devient à nouveau redevable.

II. Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant l'envoi de la notification de
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la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est
celle qui restait à courir au premier jour du mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de
l'injonction, de la mise en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage.

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil.

III. Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et contrats d'occupation ou
d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme
versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date
limite fixée par la déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril.

Une  déclaration  d'insalubrité,  un  arrêté  de  péril  ou  la  prescription  de  mesures  destinées  à  faire  cesser  une  situation
d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation ou d'hébergement, sous réserve
des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2.

Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement conforme aux dispositions du II
de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être expulsés de ce fait.

Article L521-3-1 du code de la construction et de l’habitation

I. Lorsqu’un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son évacuation est ordonnée en
application de l'article L. 511-3 ou de l'article L. 129-3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer aux occupants un
hébergement décent correspondant à leurs besoins.

A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à la charge du
propriétaire ou de l'exploitant.

Si  un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du II de l'article L. 1331-28 du code de la santé
publique  est  manifestement  suroccupé,  le  propriétaire  ou  l'exploitant  est  tenu  d'assurer  l'hébergement  des  occupants
jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire
dans les  conditions  prévues à  l'article  L.  521-3-2.  En cas  de  défaillance du propriétaire  ou  de  l'exploitant,  le  coût  de
l'hébergement est mis à sa charge.

II. Lorsqu’un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à caractère définitif, le
propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite par la présentation
à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu
de verser à l'occupant évincé une indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses
frais de réinstallation.

En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les conditions prévues
à l'article L. 521-3-2.

Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application des dispositions du
dernier alinéa de l'article 1724 du code civil  ou s'il expire entre la date de la notification des arrêtés portant interdiction
définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction.

Article L521-3-2 du code de la construction et de l’habitation

I. Lorsqu’un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des prescriptions édictées en application de l'article L.
123-3 ou de l'article L. 129-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour
les héberger ou les reloger.

II. Lorsqu’une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement des articles L. 1331-
22,  L.  1331-23,  L.  1331-24,  L.  1331-25,  L.  1331-26-1 et  L.  1331-28 du code de  la  santé publique est  assortie  d'une
interdiction  temporaire  ou  définitive  d'habiter  et  que le  propriétaire  ou  l'exploitant  n'a  pas  assuré  l'hébergement  ou  le
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relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il  est délégataire de tout ou partie des réservations de logements en
application de l'article L. 441-1, prend les dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des
dispositions du III.

III. Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée d'amélioration de l'habitat
prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et
que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a
pris l'initiative de l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants.

IV.  Lorsqu’une  personne  publique,  un  organisme  d'habitations  à  loyer  modéré,  une  société  d'économie  mixte  ou  un
organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse une indemnité représentative des
frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel.

V. Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, les obligations
d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du propriétaire, elle est subrogée dans les
droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance.

VI. La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui ne se conforment
pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent article est recouvrée soit comme en
matière de contributions directes par la personne publique créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre
exécutoire au profit de l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement.

VII. Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le juge peut être saisi d'une
demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation d'expulser l'occupant.

Article L 1337-4 du code de la santé publique

I. Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros :
- le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-24 ;
- le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites en application du II
de l'article L. 1331-28. 

II. Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros :
- le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur le fondement de
l'article L. 1331-23. 

III. Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros :
- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur
le fondement de l'article L. 1331-22 ;
- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en matière d'environnement,
de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à compter de la notification de la mise en demeure
lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L.
1331-25 et L. 1331-26-1, de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque
façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ;
- le fait,  de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des locaux prise en
application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ;
- le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application des articles L. 1331-
22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28. 

IV. Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
1° La confiscation du  fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement  des personnes et  ayant  servi  à
commettre l'infraction ; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités
que  procure  cette  activité  ont  été  sciemment  utilisées  pour  préparer  ou  commettre  l'infraction.  Cette  interdiction  n'est
toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.
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V. Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code
pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38
du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au
8° de l'article 131-39 du même code porte sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes
et ayant servi à commettre l'infraction. 
VI. Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, il est fait
application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et de l'habitation.

Article L 521-4 du code de la construction et de l’habitation

I - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait :
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-1 à L. 521-3-1, de le
menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ;
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris rétroactivement, en
méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ;- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien
qu'étant en mesure de le faire.

II - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :

1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ;
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités
que  procure  cette  activité  ont  été  sciemment  utilisées  pour  préparer  ou  commettre  l'infraction.  Cette  interdiction  n'est
toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.

III - Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code
pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38
du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code.
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail.
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, il est fait
application des dispositions de l'article L.651-10 du présent code.

Article L111-6-1 du code de la construction et de l’habitation

Sont interdites :

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de locations,
toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont
déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de leur superficie totale des logements loués ou occupés classés
dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un
groupe d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de
parties communes est néanmoins autorisée lorsqu'il  s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière déclarés
d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme ;

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de locations,
toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage d'habitation d'une superficie et d'un volume
habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3, les installations ou pièces communes mises à disposition des
locaux à usage d'habitation nés de la division n'étant pas comprises dans le calcul de la superficie et du volume desdits
locaux, ou qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation des eaux
usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de diagnostics amiante en application
de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et risque de saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de
l'article L. 1334-5 du même code ;

-toute  division  par  appartements  d'immeuble  de  grande  hauteur  à  usage  d'habitation  ou  à  usage  professionnel  ou
commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a donné lieu à un avis défavorable de
l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été exécutées.
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Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui mettent en vente, en
location  ou  à  la  disposition  d'autrui  des  locaux  destinés  à  l'habitation  et  provenant  d'une  division  réalisée  en
méconnaissance des interdictions définies au présent article.

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour une durée de cinq ans
au  plus,  d'exercer  une activité  professionnelle  ou  sociale  dès  lors  que les  facilités  que procure  cette  activité  ont  été
sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un
mandat électif ou de responsabilités syndicales.

Les peines encourues par les personnes morales sont :
l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ;
les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour l'application du 8°, la
confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à
commettre l'infraction.
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ARRETE n° 32-
déclarant l'insalubrité remédiable d'un logement situé au 2ème étage de l'immeuble 

sis 7 Rue Cadéot à CONDOM (32100) 
sur la parcelle cadastrée Section AO, n° 380 

 

 

 

VU le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-30, L.1337-4, L.1416-1, R.1331-4 à R.1331-
11, R.1416-1 à R.1416-21 ;

VU le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment les articles L. 521-1 à L. 521-4 ;

VU le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 octobre 2006 relatif à la composition du conseil départemental de l’environnement et des risques
sanitaires et technologiques (CoDERST) ;

VU le Règlement Sanitaire Départemental du Gers instauré par arrêté préfectoral du 1er juillet 1981 modifié par les arrêtés
des 11 mai 1984, 4 janvier 1985, 9 avril 1987 et 20 novembre 1987 ; 

VU la visite technique du logement situé au 2ème étage de l’immeuble sis 7 rue Cadéot à Condom (32100) sur la parcelle
cadastrée Section AO, n° 380, réalisée le 9 mars 2020 par M. SAMBUCO, technicien sanitaire de l’Agence Régionale de
Santé Occitanie ; 

VU le rapport établi par l'Agence Régionale de Santé en date du 28 mai 2020 constatant l’insalubrité de ce logement, mis à
disposition du propriétaire et de l’occupant à la préfecture du Gers et à la mairie de Condom ;

VU l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CoDERST) dans
sa séance du 13 octobre 2020, sur la réalité et les causes de l'insalubrité du logement susvisé et sur les mesures propres à
y remédier ;

CONSIDERANT que le logement est susceptible de porter atteinte à la santé et la sécurité des occupants notamment aux
motifs suivants :

• Défaut de ventilation susceptible d’entraîner une accumulation d’air vicié et une humidité excessive ;

• Infiltration d’eau ;

• Présence d’humidité excessive ;

• Installation électrique insuffisante et dangereuse ;

• Moyens de chauffage insuffisants ;
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• Risque de chutes.

CONSIDERANT que le CoDERST est d’avis qu’il est possible de remédier à l’insalubrité de ce logement ;

CONSIDERANT dès lors  qu'il  y  a lieu  de  prescrire les mesures  appropriées  à  la  sortie  d’insalubrité  indiquées  par le
CoDERST ;

SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R E T E :

ARTICLE 1 : Le logement situé au 2ème étage de l’immeuble sis 7 rue Cadéot à Condom (32100) sur la parcelle cadastrée
section AO, n° 380, occupé par  Monsieur LACROIX Rémi, propriété de :
- M. RECH David Jean né le 9 avril 1971, résidant lieu-dit « A la Blanque » à CERAN (32 500) ;
- M. RECH Pierre-Emmanuel né le 19 avril 1974, résidant 18 rue de la république à MAUVEZIN (32 120) ;
- M. LABORDE Philippe né le 18 février 1949, résidant 85 Bd de la falaise à VAUX-SUR-MER (17 640) ; 
 est déclaré insalubre. 
Cet immeuble a été acquis par actes notariés des :
- 4 décembre  2002 reçu  par  Maître  PETUREAU,  notaire  à  Condom,  publié  au  service  de  publicité  foncière  le  10

décembre 2002, sous la référence 3204P02 2002P2166 ;
- 10 septembre 2007 reçu par Maître GARRIGOU, notaire à Colomiers, publié au service de publicité foncière le 10

janvier 2008, sous la référence 3204P02 2008P35 ;
- 4 août 2009 reçu par Maître GARRIGOU, notaire à Colomiers, publié au service de publicité foncière le 10 septembre

2009, sous la référence 3204P02 2009P1309.

ARTICLE 2 : Afin de remédier à l’insalubrité constatée, il appartient aux propriétaires mentionnés à l’article 1 de réaliser
selon les règles de l’art les mesures ci-après dans un délai de 12 mois :

o Doter le logement d’un système d’ouverture et de ventilation efficace, permanent et sûr ;

o Supprimer les fuites d’eau et remettre en état les revêtements et ouvrages dégradés ;

o Faire mettre en sécurité l’installation électrique par un professionnel qui fournira une attestation ;

o Doter le logement d’un système de chauffage efficace, sûr et suffisant ;

o Supprimer les entrées d’air parasite ;

o Prévenir efficacement les risques de chutes.

La  non-exécution  des  mesures  prescrites  dans  les  délais  précisés  ci-avant  expose le  propriétaire  au  paiement  d’une
astreinte par jour de retard dans les conditions prévues à l’article L.1331-29 du code de la santé publique.

Faute de réalisation des mesures prescrites dans les conditions précisées,  l’autorité  administrative pourra les exécuter
d’office aux frais du propriétaire mentionné à l’article 1, après mise en demeure, dans les conditions précisées à l’article
L.1331-29 du code de la santé publique.

ARTICLE 3 : le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû,
à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification du présent arrêté jusqu'au premier jour du mois qui suit
l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de main levée de l'insalubrité.

La  main  levée du  présent  arrêté  d’insalubrité  ne  pourra  être  prononcée qu’après  constatation  de  la  conformité  de  la
réalisation des travaux aux mesures prescrites pour la sortie d’insalubrité par les agents compétents.
Le propriétaire mentionné à l’article 1 tient à disposition de l’administration, tous justificatifs attestant de la réalisation des
travaux dans les règles de l’art.

ARTICLE 4 : Si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement inhabitable, en
raison  de  leur  nature,  leur  importance,  des  risques  ou  nuisances  qu’ils  engendrent,  un  hébergement  temporaire  de
l’occupant devra être assuré par le propriétaire dans les conditions précisées aux articles L.521-1 à L.521-3-2 du code de la
construction et de l’habitation, reproduits en annexe au présent arrêté.

A défaut, pour le propriétaire d’avoir assuré l'hébergement provisoire des occupants, celui-ci sera effectué à ses frais par la
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collectivité publique conformément à l’article L.521-3-2 du code de la construction et de l’habitation. 

Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles des sanctions pénales
prévues par l’article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi que par les articles L.521-4 et L.111-6-1 du code de la
construction et de l’habitation, reproduits en annexe.

A compter de la notification du présent arrêté, les locaux devenus vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à la disposition,
pour quelque usage que ce soit.

ARTICLE 5  : Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires mentionnés à l’article 1 ainsi  qu’à l’occupant du logement
concerné. Il sera également affiché à la mairie de Condom ainsi que sur la façade de l’immeuble concerné.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au service de publicité foncière dont dépend l'immeuble, aux frais du propriétaire,
et enregistré au recueil des actes administratifs des services de l’Etat. 
Il  sera transmis au Procureur de la République, au Lieutenant-Colonel, commandant le groupement de gendarmerie du
Gers, au Maire de Condom, à la sous-préfecture de Condom, aux services de la Direction de l’Insertion et des Solidarités
Actives (DISA) du Conseil Départemental, à la Direction Départementale des Territoires, à la Direction Départementale de la
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, à la Délégation Départementale de l’Agence Nationale de l’Habitat
(ANAH),  à  l’Agence  Départementale  d’Information  sur  le  Logement  (ADIL),  à  la  Caisse  d’Allocations  Familiales,  à  la
Mutualité Sociale Agricole Midi-Pyrénées Sud et à la Chambre Départementale des Notaires.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet du Gers. L’absence de réponse dans
un  délai  de  deux  mois  vaut  décision  implicite  de  rejet.  Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (direction générale de la santé - EA 2 - 14, avenue Duquesne, 75350
Paris 07 SP). L’absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de PAU (Villa Noulibos, cours Lyautey – CS 50543
- 64010 PAU Cedex), également dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à
partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du
site www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 : Mme la secrétaire générale de la préfecture, Mme la sous-préfète de Mirande, sous-préfète de Condom par
intérim, M. le directeur général de l'agence régionale de santé Occitanie, M. le directeur départemental des territoires et M. le
maire de Condom, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Mél. : lionel.sambuco@ars.sante.fr

Tél : 05 62 61 55.46

Cité Administrative – Place de l'Ancien Foirail – 32020 AUCH cedex 9

AUCH, le 22 octobre 2020

Le Préfet,

signé : Xavier BRUNETIERE

ARS - 32-2020-10-22-006 - Arrêté déclarant l'insalubrité remédiable d'un logement situé au 2ème étage de l'immeuble sis 7 rue Cadéot à Condom sur la parcelle
cadastrée AO n° 380 39



ANNEXE

Article L521-1 du code de la construction et de l’habitation

Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le locataire, le sous-locataire
ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux d'hébergement constituant son habitation principale.

Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de contribuer au coût
correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas suivants :

-  lorsqu'un  immeuble  fait  l'objet  d'une  déclaration  d'insalubrité,  d'une  mise  en  demeure  ou  d'une  injonction  prise  en
application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la santé
publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier
à l'insalubrité rendent temporairement le logement inhabitable ;

-lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si l'arrêté ordonne
l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au
péril rendent temporairement le logement inhabitable ;

-lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures destinées à faire cesser
une situation d'insécurité en application de l'article L.123-3.

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à l'encontre des personnes
auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable.

Article L521-2 du code de la construction et de l’habitation

I. Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour les locaux qui font l'objet d'une
mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du code de la santé publique à compter de l'envoi de la
notification de cette mise en demeure.

Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus pour les locaux qui font
l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la
santé publique ou de mesures décidées en application de l'article L.123-3, à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi
de la notification de la mesure de police. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites.

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28 du code de
la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, le loyer en principal ou toute autre somme
versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la
notification de l'arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit
l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée.

Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article L. 1331-26-1 du code
de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer
ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois
qui suit l'envoi de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la
notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité.

Les  loyers  ou  toutes  autres  sommes  versées  en  contrepartie  de  l'occupation  du  logement  indûment  perçus  par  le
propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à l'occupant ou déduits des loyers
dont il devient à nouveau redevable.

II. Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant l'envoi de la notification de
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la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est
celle qui restait à courir au premier jour du mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de
l'injonction, de la mise en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage.

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil.

III. Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et contrats d'occupation ou
d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme
versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date
limite fixée par la déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril.

Une  déclaration  d'insalubrité,  un  arrêté  de  péril  ou  la  prescription  de  mesures  destinées  à  faire  cesser  une  situation
d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation ou d'hébergement, sous réserve
des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2.

Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement conforme aux dispositions du II
de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être expulsés de ce fait.

Article L521-3-1 du code de la construction et de l’habitation

I. Lorsqu’un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son évacuation est ordonnée en
application de l'article L. 511-3 ou de l'article L. 129-3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer aux occupants un
hébergement décent correspondant à leurs besoins.

A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à la charge du
propriétaire ou de l'exploitant.

Si  un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du II de l'article L. 1331-28 du code de la santé
publique  est  manifestement  suroccupé,  le  propriétaire  ou  l'exploitant  est  tenu  d'assurer  l'hébergement  des  occupants
jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire
dans les  conditions  prévues à  l'article  L.  521-3-2.  En cas  de  défaillance du propriétaire  ou  de  l'exploitant,  le  coût  de
l'hébergement est mis à sa charge.

II. Lorsqu’un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à caractère définitif, le
propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite par la présentation
à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu
de verser à l'occupant évincé une indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses
frais de réinstallation.

En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les conditions prévues
à l'article L. 521-3-2.

Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application des dispositions du
dernier alinéa de l'article 1724 du code civil  ou s'il expire entre la date de la notification des arrêtés portant interdiction
définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction.

Article L521-3-2 du code de la construction et de l’habitation

I. Lorsqu’un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des prescriptions édictées en application de l'article L.
123-3 ou de l'article L. 129-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour
les héberger ou les reloger.

II. Lorsqu’une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement des articles L. 1331-
22,  L.  1331-23,  L.  1331-24,  L.  1331-25,  L.  1331-26-1 et  L.  1331-28 du code de  la  santé publique est  assortie  d'une
interdiction  temporaire  ou  définitive  d'habiter  et  que le  propriétaire  ou  l'exploitant  n'a  pas  assuré  l'hébergement  ou  le
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relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il  est délégataire de tout ou partie des réservations de logements en
application de l'article L. 441-1, prend les dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des
dispositions du III.

III. Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée d'amélioration de l'habitat
prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et
que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a
pris l'initiative de l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants.

IV.  Lorsqu’une  personne  publique,  un  organisme  d'habitations  à  loyer  modéré,  une  société  d'économie  mixte  ou  un
organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse une indemnité représentative des
frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel.

V. Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, les obligations
d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du propriétaire, elle est subrogée dans les
droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance.

VI. La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui ne se conforment
pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent article est recouvrée soit comme en
matière de contributions directes par la personne publique créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre
exécutoire au profit de l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement.

VII. Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le juge peut être saisi d'une
demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation d'expulser l'occupant.

Article L 1337-4 du code de la santé publique

I. Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros :
- le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-24 ;
- le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites en application du II
de l'article L. 1331-28. 

II. Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros :
- le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur le fondement de
l'article L. 1331-23. 

III. Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros :
- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur
le fondement de l'article L. 1331-22 ;
- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en matière d'environnement,
de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à compter de la notification de la mise en demeure
lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L.
1331-25 et L. 1331-26-1, de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque
façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ;
- le fait,  de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des locaux prise en
application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ;
- le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application des articles L. 1331-
22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28. 

IV. Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
1° La confiscation du  fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement  des personnes et  ayant  servi  à
commettre l'infraction ; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités
que  procure  cette  activité  ont  été  sciemment  utilisées  pour  préparer  ou  commettre  l'infraction.  Cette  interdiction  n'est
toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.
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V. Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code
pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38
du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au
8° de l'article 131-39 du même code porte sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes
et ayant servi à commettre l'infraction. 
VI. Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, il est fait
application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et de l'habitation.

Article L 521-4 du code de la construction et de l’habitation

I - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait :
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-1 à L. 521-3-1, de le
menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ;
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris rétroactivement, en
méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ;- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien
qu'étant en mesure de le faire.

II - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :

1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ;
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités
que  procure  cette  activité  ont  été  sciemment  utilisées  pour  préparer  ou  commettre  l'infraction.  Cette  interdiction  n'est
toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.

III - Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code
pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38
du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code.
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail.
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, il est fait
application des dispositions de l'article L.651-10 du présent code.

Article L111-6-1 du code de la construction et de l’habitation

Sont interdites :

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de locations,
toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont
déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de leur superficie totale des logements loués ou occupés classés
dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un
groupe d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de
parties communes est néanmoins autorisée lorsqu'il  s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière déclarés
d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme ;

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de locations,
toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage d'habitation d'une superficie et d'un volume
habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3, les installations ou pièces communes mises à disposition des
locaux à usage d'habitation nés de la division n'étant pas comprises dans le calcul de la superficie et du volume desdits
locaux, ou qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation des eaux
usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de diagnostics amiante en application
de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et risque de saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de
l'article L. 1334-5 du même code ;

-toute  division  par  appartements  d'immeuble  de  grande  hauteur  à  usage  d'habitation  ou  à  usage  professionnel  ou
commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a donné lieu à un avis défavorable de
l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été exécutées.
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Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui mettent en vente, en
location  ou  à  la  disposition  d'autrui  des  locaux  destinés  à  l'habitation  et  provenant  d'une  division  réalisée  en
méconnaissance des interdictions définies au présent article.

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour une durée de cinq ans
au  plus,  d'exercer  une activité  professionnelle  ou  sociale  dès  lors  que les  facilités  que procure  cette  activité  ont  été
sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un
mandat électif ou de responsabilités syndicales.

Les peines encourues par les personnes morales sont :
l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ;
les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour l'application du 8°, la
confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à
commettre l'infraction.
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ARRETE n° 32-
déclarant l'insalubrité remédiable d'un logement situé lieu-dit Pont de Pile, 

route de Condom à LECTOURE (32700) au rez-de-chaussée 
sur la parcelle cadastrée Section CI, n° 23

 

 

 

VU le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-30, L.1337-4, L.1416-1, R.1331-4 à R.1331-
11, R.1416-1 à R.1416-21 ;

VU le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment les articles L. 521-1 à L. 521-4 ;

VU le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 octobre 2006 relatif à la composition du conseil départemental de l’environnement et des risques
sanitaires et technologiques (CoDERST) ;

VU le Règlement Sanitaire Départemental du Gers instauré par arrêté préfectoral du 1er juillet 1981 modifié par les arrêtés
des 11 mai 1984, 4 janvier 1985, 9 avril 1987 et 20 novembre 1987 ; 

VU la visite technique du 8 juillet 2020 sur le logement situé au rez-de-chaussée de l’immeuble sis lieu-dit Pont de Pile,
route de Condom à LECTOURE (32700) sur la parcelle cadastré section CI, n° 23 par M. SAMBUCO, technicien sanitaire
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le rapport établi par l'Agence Régionale de Santé en date du 4 août 2020 constatant l’insalubrité de ce logement, mis à
disposition du propriétaire et de l’occupant à la préfecture du Gers et à la mairie de Lectoure ;

VU l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CoDERST) dans
sa séance du 13 octobre 2020, sur la réalité et les causes de l'insalubrité du logement susvisé et sur les mesures propres à
y remédier ;

CONSIDERANT que le logement est susceptible de porter atteinte à la santé et la sécurité des occupants notamment aux
motifs suivants :

• Défaut de ventilation susceptible d’entraîner une accumulation d’air vicié et une humidité excessive ;

• Infiltration d’eaux pluviales ;

• Présence d’humidité excessive ;

• Développement de moisissures ;

• Installation électrique dangereuse ;
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• Insuffisance d’éclairement naturel dans certaines pièces de vie ;

• Moyens de chauffage insuffisants ;

• Isolation thermique insuffisante notamment la paroi isolant les WC de l’extérieur ;

• Présence de rongeurs ;

• Présence d’entrées d’air parasites ;

CONSIDERANT que le CoDERST est d’avis qu’il est possible de remédier à l’insalubrité de ce logement ;

CONSIDERANT dès  lors  qu'il  y  a lieu  de  prescrire  les  mesures  appropriées à  la  sortie  d’insalubrité  indiquées  par  le
CoDERST ;

SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R E T E :

ARTICLE 1 : Le logement situé au rez-de-chaussée de l’immeuble sis lieu-dit Pont de Pile, route de Condom à LECTOURE
(32700) sur la parcelle cadastré section CI, n° 23, occupé par  M. et Mme PRESCELTI, propriété de la S.C Pont de Pile
(SIREN 382 580 892), domiciliée chemin de la Boere à  Lectoure (32700), est déclaré insalubre. 
La S.C. Pont de Pile est gérée par M. TORNIL Eric et M. TORNIL Thierry.
Cet  immeuble a été acquis  le 30 octobre 1991, publié au service de publicité foncière le 21 novembre 1991, sous la
référence Vol.1991 p.5570.

ARTICLE 2 : Afin de remédier à l’insalubrité constatée, il appartient aux propriétaires mentionnés à l’article 1 de réaliser
selon les règles de l’art les mesures ci-après :
- dans un délai de 2 mois :

o Faire mettre en sécurité l’installation électrique par un professionnel qui fournira une attestation ;

o Doter le logement d’un système de chauffage efficace, sûr et suffisant ;

- dans un délai de 8 mois :
o Rechercher les causes d’humidité excessive, y remédier de manière efficace et durable et remettre en état les

revêtements et ouvrages dégradés ;
o Doter le logement d’un système d’ouverture et de ventilation efficace, permanent et sûr ; 

o Lutter de manière efficace et durable contre la présence de moisissures dans le logement ;

o Cesser  la  mise à disposition de la  pièce ne  disposant  pas d’ouvrant  à l’air  libre  en tant  que pièce de vie

(chambre) ;
o Lutter de manière efficace et durable contre la présence de rongeurs dans le logement.

Conformément à l’avis de Mme l’architecte des bâtiments de France, ce logement étant situé en abords de monuments
historiques,  l’architecte  des bâtiments  de France doit  être  consultée  pour tous travaux affectant  l’aspect  extérieur  des
façades  et  des  toitures  (menuiseries,  enduits,  couvertures,  conduit,  …).  S’agissant  de  bâtis  anciens,  les  menuiseries
extérieures devront être en bois peint et les toitures en tuiles canal.

La  non-exécution  des  mesures  prescrites  dans  les  délais  précisés  ci-avant  expose le  propriétaire  au  paiement  d’une
astreinte par jour de retard dans les conditions prévues à l’article L.1331-29 du code de la santé publique.

Faute de réalisation des mesures prescrites dans les conditions précisées,  l’autorité administrative pourra les exécuter
d’office aux frais du propriétaire mentionné à l’article 1, après mise en demeure, dans les conditions précisées à l’article
L.1331-29 du code de la santé publique.

ARTICLE 3 : le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû,
à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification du présent arrêté jusqu'au premier jour du mois qui suit
l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de main levée de l'insalubrité.

La  main  levée du  présent  arrêté  d’insalubrité  ne  pourra  être  prononcée qu’après  constatation  de  la  conformité  de  la
réalisation des travaux aux mesures prescrites pour la sortie d’insalubrité par les agents compétents.
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Le propriétaire mentionné à l’article 1 tient à disposition de l’administration, tous justificatifs attestant de la réalisation des
travaux dans les règles de l’art.

ARTICLE 4 : Si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement inhabitable, en
raison  de  leur  nature,  leur  importance,  des  risques  ou  nuisances  qu’ils  engendrent,  un  hébergement  temporaire  de
l’occupant devra être assuré par le propriétaire dans les conditions précisées aux articles L.521-1 à L.521-3-2 du code de la
construction et de l’habitation, reproduits en annexe au présent arrêté.

A défaut, pour le propriétaire d’avoir assuré l'hébergement provisoire des occupants, celui-ci sera effectué à ses frais par la
collectivité publique conformément à l’article L.521-3-2 du code de la construction et de l’habitation.

Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles des sanctions pénales
prévues par l’article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi que par les articles L.521-4 et L.111-6-1 du code de la
construction et de l’habitation, reproduits en annexe.

A compter de la notification du présent arrêté, les locaux devenus vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à la disposition,
pour quelque usage que ce soit.

ARTICLE 5  : Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires mentionnés à l’article 1 ainsi qu’aux occupants des locaux
concernés. Il sera également affiché à la mairie de Lectoure ainsi que sur la façade de l’immeuble concerné.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au service de publicité foncière dont dépend l'immeuble, aux frais du propriétaire,
et enregistré au recueil des actes administratifs des services de l’Etat. 
Il  sera transmis au Procureur de la République, au Lieutenant-Colonel, commandant le groupement de gendarmerie du
Gers, au Maire de Lectoure, à la sous-préfecture de Condom, aux services de la Direction de l’Insertion et des Solidarités
Actives (DISA) du Conseil Départemental, à la Direction Départementale des Territoires, à la Direction Départementale de la
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, à la Délégation Départementale de l’Agence Nationale de l’Habitat
(ANAH),  à  l’Agence  Départementale  d’Information  sur  le  Logement  (ADIL),  à  la  Caisse  d’Allocations  Familiales,  à  la
Mutualité Sociale Agricole Midi-Pyrénées Sud et à la Chambre Départementale des Notaires.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet du Gers. L’absence de réponse dans
un  délai  de  deux  mois  vaut  décision  implicite  de  rejet.  Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (direction générale de la santé - EA 2 - 14, avenue Duquesne, 75350
Paris 07 SP). L’absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de PAU (Villa Noulibos, cours Lyautey – CS 50543
- 64010 PAU Cedex), également dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à
partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du
site www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 : Mme la secrétaire générale de la préfecture, Mme la sous-préfète de Condom, M. le directeur général de
l'agence régionale de santé Occitanie, M. le directeur départemental des territoires et M. le maire de Lectoure, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
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AUCH, le 22 octobre 2020

Le Préfet,

signé : Xavier BRUNETIERE
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ANNEXE

Article L521-1 du code de la construction et de l’habitation

Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le locataire, le sous-locataire
ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux d'hébergement constituant son habitation principale.

Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de contribuer au coût
correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas suivants :

-  lorsqu'un  immeuble  fait  l'objet  d'une  déclaration  d'insalubrité,  d'une  mise  en  demeure  ou  d'une  injonction  prise  en
application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la santé
publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier
à l'insalubrité rendent temporairement le logement inhabitable ;

-lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si l'arrêté ordonne
l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au
péril rendent temporairement le logement inhabitable ;

-lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures destinées à faire cesser
une situation d'insécurité en application de l'article L.123-3.

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à l'encontre des personnes
auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable.

Article L521-2 du code de la construction et de l’habitation

I. Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour les locaux qui font l'objet d'une
mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du code de la santé publique à compter de l'envoi de la
notification de cette mise en demeure.

Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus pour les locaux qui font
l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la
santé publique ou de mesures décidées en application de l'article L.123-3, à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi
de la notification de la mesure de police. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites.

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28 du code de
la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, le loyer en principal ou toute autre somme
versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la
notification de l'arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit
l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée.

Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article L. 1331-26-1 du code
de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer
ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois
qui suit l'envoi de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la
notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité.

Les  loyers  ou  toutes  autres  sommes  versées  en  contrepartie  de  l'occupation  du  logement  indûment  perçus  par  le
propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à l'occupant ou déduits des loyers
dont il devient à nouveau redevable.

II. Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant l'envoi de la notification de
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la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est
celle qui restait à courir au premier jour du mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de
l'injonction, de la mise en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage.

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil.

III. Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et contrats d'occupation ou
d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme
versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date
limite fixée par la déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril.

Une  déclaration  d'insalubrité,  un  arrêté  de  péril  ou  la  prescription  de  mesures  destinées  à  faire  cesser  une  situation
d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation ou d'hébergement, sous réserve
des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2.

Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement conforme aux dispositions du II
de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être expulsés de ce fait.

Article L521-3-1 du code de la construction et de l’habitation

I. Lorsqu’un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son évacuation est ordonnée en
application de l'article L. 511-3 ou de l'article L. 129-3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer aux occupants un
hébergement décent correspondant à leurs besoins.

A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à la charge du
propriétaire ou de l'exploitant.

Si  un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du II de l'article L. 1331-28 du code de la santé
publique  est  manifestement  suroccupé,  le  propriétaire  ou  l'exploitant  est  tenu  d'assurer  l'hébergement  des  occupants
jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire
dans les  conditions  prévues à  l'article  L.  521-3-2.  En cas  de  défaillance du propriétaire  ou  de  l'exploitant,  le  coût  de
l'hébergement est mis à sa charge.

II. Lorsqu’un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à caractère définitif, le
propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite par la présentation
à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu
de verser à l'occupant évincé une indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses
frais de réinstallation.

En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les conditions prévues
à l'article L. 521-3-2.

Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application des dispositions du
dernier alinéa de l'article 1724 du code civil  ou s'il expire entre la date de la notification des arrêtés portant interdiction
définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction.

Article L521-3-2 du code de la construction et de l’habitation

I. Lorsqu’un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des prescriptions édictées en application de l'article L.
123-3 ou de l'article L. 129-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour
les héberger ou les reloger.

II. Lorsqu’une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement des articles L. 1331-
22,  L.  1331-23,  L.  1331-24,  L.  1331-25,  L.  1331-26-1 et  L.  1331-28 du code de  la  santé publique est  assortie  d'une
interdiction  temporaire  ou  définitive  d'habiter  et  que le  propriétaire  ou  l'exploitant  n'a  pas  assuré  l'hébergement  ou  le
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relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il  est délégataire de tout ou partie des réservations de logements en
application de l'article L. 441-1, prend les dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des
dispositions du III.

III. Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée d'amélioration de l'habitat
prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et
que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a
pris l'initiative de l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants.

IV.  Lorsqu’une  personne  publique,  un  organisme  d'habitations  à  loyer  modéré,  une  société  d'économie  mixte  ou  un
organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse une indemnité représentative des
frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel.

V. Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, les obligations
d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du propriétaire, elle est subrogée dans les
droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance.

VI. La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui ne se conforment
pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent article est recouvrée soit comme en
matière de contributions directes par la personne publique créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre
exécutoire au profit de l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement.

VII. Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le juge peut être saisi d'une
demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation d'expulser l'occupant.

Article L 1337-4 du code de la santé publique

I. Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros :
- le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-24 ;
- le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites en application du II
de l'article L. 1331-28. 

II. Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros :
- le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur le fondement de
l'article L. 1331-23. 

III. Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros :
- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur
le fondement de l'article L. 1331-22 ;
- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en matière d'environnement,
de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à compter de la notification de la mise en demeure
lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L.
1331-25 et L. 1331-26-1, de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque
façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ;
- le fait,  de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des locaux prise en
application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ;
- le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application des articles L. 1331-
22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28. 

IV. Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
1° La confiscation du  fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement  des personnes et  ayant  servi  à
commettre l'infraction ; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités
que  procure  cette  activité  ont  été  sciemment  utilisées  pour  préparer  ou  commettre  l'infraction.  Cette  interdiction  n'est
toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.
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V. Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code
pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38
du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au
8° de l'article 131-39 du même code porte sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes
et ayant servi à commettre l'infraction. 
VI. Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, il est fait
application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et de l'habitation.

Article L 521-4 du code de la construction et de l’habitation

I - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait :
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-1 à L. 521-3-1, de le
menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ;
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris rétroactivement, en
méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ;- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien
qu'étant en mesure de le faire.

II - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :

1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ;
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités
que  procure  cette  activité  ont  été  sciemment  utilisées  pour  préparer  ou  commettre  l'infraction.  Cette  interdiction  n'est
toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.

III - Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code
pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38
du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code.
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail.
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, il est fait
application des dispositions de l'article L.651-10 du présent code.

Article L111-6-1 du code de la construction et de l’habitation

Sont interdites :

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de locations,
toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont
déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de leur superficie totale des logements loués ou occupés classés
dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un
groupe d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de
parties communes est néanmoins autorisée lorsqu'il  s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière déclarés
d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme ;

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de locations,
toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage d'habitation d'une superficie et d'un volume
habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3, les installations ou pièces communes mises à disposition des
locaux à usage d'habitation nés de la division n'étant pas comprises dans le calcul de la superficie et du volume desdits
locaux, ou qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation des eaux
usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de diagnostics amiante en application
de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et risque de saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de
l'article L. 1334-5 du même code ;

-toute  division  par  appartements  d'immeuble  de  grande  hauteur  à  usage  d'habitation  ou  à  usage  professionnel  ou
commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a donné lieu à un avis défavorable de
l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été exécutées.

Mél. : lionel.sambuco@ars.sante.fr
Tél : 05 62 61 55,46
Cité Administrative – Place de l'Ancien Foirail – 32020 AUCH cedex 9
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Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui mettent en vente, en
location  ou  à  la  disposition  d'autrui  des  locaux  destinés  à  l'habitation  et  provenant  d'une  division  réalisée  en
méconnaissance des interdictions définies au présent article.

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour une durée de cinq ans
au  plus,  d'exercer  une activité  professionnelle  ou  sociale  dès  lors  que les  facilités  que procure  cette  activité  ont  été
sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un
mandat électif ou de responsabilités syndicales.

Les peines encourues par les personnes morales sont :
l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ;
les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour l'application du 8°, la
confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à
commettre l'infraction.

Mél. : lionel.sambuco@ars.sante.fr
Tél : 05 62 61 55,46
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ADSEA DU GERS - 320782998 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2397 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de GERS 
en date du 10/01/2020 ; 
 

VU 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD AUTISME ADSEA LA CONVENTION - 
320004955 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP "PHILIPPE MONELLO" AUCH - 320780042 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD PHILIPPE MONELLO - 320782113 

Institut médico-éducatif (IME) - IME LA CONVENTION - 320782154 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

DECIDE  

Au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés par 
l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ADSEA DU GERS (320782998) dont le siège est situé 8, 
AV PIERRE MENDES FRANCE, 32000, AUCH, a été fixée à 8 282 151.28 €, dont : 
- -128 823.03€ à titre non reconductible dont 127 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

Article 1er 

1 /4 

Considérant   La décision tarifaire initiale n° 296 en date du 02/07/2020 ;  
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- personnes handicapées : 8 155 151.28 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 679 595.93€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

320004955 
0.00 0.00 0.00 439 979.10 0.00 0.00 0.00 

320780042 5 059 513.49 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

320782113 1 069 288.82 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

320782154 1 586 369.86 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

320004955 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

320780042 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

320782113 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

320782154 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 8 155 151.28 € imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 679 595.93€ imputable à l'Assurance Maladie)  

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 8 155 151.28 € et se répartit de la manière suivante, 
les prix de journée à compter de 30/06/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 
s’élève, à titre transitoire, 8 410 974.31 €. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée de 
reconduction étant également mentionnés :  

2 /4 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 700 914.53€ 

Prix de journée (en €)  

- personnes handicapées : 8 410 974.31 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

320004955 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

320780042 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

320782113 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

320782154 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

320004955 
0.00 0.00 0.00 439 004.64 0.00 0.00 0.00 

320780042 5 051 243.92 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

320782113 1 062 445.99 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

320782154 1 858 279.75 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 8 410 974.31 € imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 700 914.53€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l’entité gestionnaire ADSEA DU GERS (320782998) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours administrative d'appel de Bordeaux 17 cours 
de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Fait à AUCH, 
 
 Par délégation le Délégué Départemental 

 Le 22/10/2020 
 

3 /4  / 4 
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CMPP CONDOM - 320782287 

DECISION TARIFAIRE N°2401 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE  

GLOBALISE POUR 2020 DE 

VU 

VU 

La décision tarifaire initiale n°909 en date du 02/07/2020 portant fixation du prix de journée 
globalisé pour 2020 de la structure dénommée CMPP CONDOM - 320782287 ;  
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de GERS en date du 10/01/2020; 
 

VU 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure CMPP 
dénommée CMPP CONDOM (320782287) sise 59, AV AQUITAINE, 32100, CONDOM et gérée 
par l’entité dénommée ADPEP GERS (320783038) ;  
 

VU 

Considérant 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 
 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU 

1 
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A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
- dotation globalisée 2021: 673 461.95 €. 
   (douzième applicable s’élevant à 56 121.83 €.) 
 
 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

- dont CNR 

686 009.08

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

8 000.00

2 000.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

Article 2 

- dont CNR 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 547.13

0.00
RECETTES 

Reprise d’excédents 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

TOTAL Recettes 

684 009.08

686 009.08

56 461.95

10 547.13

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Article 4 

Article 3 

- dont CNR 

Article 1ER 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

TOTAL Dépenses 

47 547.13

0.00

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours administrative d'appel de Bordeaux 
17 cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

582 000.00

Au titre de 2020, la dotation globalisée est fixée à 684 009.08 €. 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 56 334.09 €. 

Reprise de déficits 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 
covid-19 de 8 000.00€ s’établit à 676 009.08€. 

2 
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Par délégation le Délégué Départemental 

Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ADPEP GERS » (320783038) et à l'établissement 
concerné. 
 
 
 

Article 5 

Fait à AUCH, Le 22/10/2020 

3 

ARS - 32-2020-10-22-009 - Décision tarifaire CMPP CONDOM DT MODIF.rtf 89



ARS

32-2020-10-23-012

Décision tarifaire CMPP ESSOR DT modif.rtf

ARS - 32-2020-10-23-012 - Décision tarifaire CMPP ESSOR DT modif.rtf 90



CMPP UPAES L'ESSOR - 320002389 

DECISION TARIFAIRE N°2435 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE  

GLOBALISE POUR 2020 DE 

VU 

VU 

La décision tarifaire initiale n°932 en date du 01/07/2020 portant fixation du prix de journée 
globalisé pour 2020 de la structure dénommée CMPP UPAES L'ESSOR - 320002389 ;  
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de GERS en date du 10/01/2020; 
 

VU 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure CMPP 
dénommée CMPP UPAES L'ESSOR (320002389) sise 0,  , 32490, MONFERRAN SAVES et 
gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION L' ESSOR (920026093) ;  
 

VU 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 
 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU 

 
 

 Considérant 
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A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
- dotation globalisée 2021: 345 440.81 €. 
   (douzième applicable s’élevant à 28 786.73 €.) 
 
 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

- dont CNR 

357 727.65

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

2 700.00

9 361.84
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

Article 2 

- dont CNR 

- dont CNR 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Groupe I 
Produits de la tarification 

225.00

0.00
RECETTES 

Reprise d’excédents 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

TOTAL Recettes 

348 365.81

357 727.65

36 302.65

2 925.00

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Article 4 

Article 3 

- dont CNR 

Article 1ER 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

TOTAL Dépenses 

17 225.00

0.00

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours administrative d'appel de Bordeaux 
17 cours de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

304 200.00

Au titre de 2020, la dotation globalisée est fixée désormais à 348 365.81 €. 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 28 572.15 €. 

Reprise de déficits 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 
covid-19 de 5 500.00€ s’établit à 342 865.81€. 
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Par délégation le Délégué Départemental, 

Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION L' ESSOR » (920026093) et à 
l'établissement concerné. 
 
 
 

Article 5 

Fait à Auch, le 23/10/2020  
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DECISION TARIFAIRE N° 2402 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT  POUR 2020 DE 

ESAT BAS ARMAGNAC LE HOUGA - 320782121 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application 
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caissse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs 
plafonds mentionnés à l’article L314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 
aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;  
 
le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de GERS en date du 10/01/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 
dénommée ESAT BAS ARMAGNAC LE HOUGA (320782121) sise 3, CHE DU LAC, 32460, 
LE HOUGA et gérée par l’entité dénommée ADPEP GERS (320783038) ;  
 

1 

Considérant La décision tarifaire initiale n°602 en date du 02/07/2020 portant fixation de la dotation globale 
de financement pour 2020 de la structure dénommée ESAT BAS ARMAGNAC LE HOUGA -
320782121 ;  
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Au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée à 612 959.59€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

631 135.81

Groupe I 
Produits de la tarification 

12 000.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 631 135.81

DEPENSES 

89 170.00

18 176.22
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

14 473.66

40 965.81

- dont CNR 

612 959.59

501 000.00

- dont CNR 2 473.66

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 50 079.97€. 
 
 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de financement 2021 : 598 485.93€ (douzième applicable s’élevant à 49 873.83€) 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

DECIDE 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 
12 000.00€ s’établit à 600 959.59€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours administrative d'appel 
de Bordeaux 17 cours de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à 
compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADPEP GERS (320783038) et à l’établissement 
concerné. 
 

Par délégation le Délégué Départemental 

Fait à AUCH, Le 22/10/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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DECISION TARIFAIRE N° 2410 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT  POUR 2020 DE 

ESAT PAGES BEAUMARCHES - 320002728 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application 
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caissse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs 
plafonds mentionnés à l’article L314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 
aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;  
 
le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

La décision tarifaire initiale n°825 en date du 02/07/2020 portant fixation de la dotation globale 
de financement pour 2020 de la structure dénommée ESAT PAGES BEAUMARCHES -
320002728 
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de GERS en date du 10/01/2020 ;  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 19/04/2007 de  la structure ESAT 
dénommée ESAT PAGES BEAUMARCHES (320002728) sise 0,  , 32160, BEAUMARCHES 
et gérée par l’entité dénommée AMASSAG GERS (320783012) ;  
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Au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée à 522 624.44€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

522 624.44

Groupe I 
Produits de la tarification 

204 000.00

RECETTES 
0.00

57 930.14

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 522 624.44

DEPENSES 

18 570.47

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

208 623.83

17 623.83

- dont CNR 

522 624.44

428 500.00

- dont CNR 4 623.83

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 43 218.70€. 
 
 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de financement 2021 : 256 070.47€ (douzième applicable s’élevant à 21 339.21€) 

 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

DECIDE 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 
4 000.00€ s’établit à 518 624.44€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours administrative d'appel
de Bordeaux 17 cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à 
compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AMASSAG GERS (320783012) et à l’établissement 
concerné. 
 

Par délégation le Délégué Départemental 

Fait à AUCH, Le 22/10/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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DECISION TARIFAIRE N° 2424 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL 

DE SOINS POUR 2020 DE 

FAM CASTEL SAINT LOUIS - 320003262 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en 
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en 
qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de GERS en date du 10/01/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’ autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure 
FAM dénommée FAM CASTEL SAINT LOUIS (320003262) sise 1737, CHE DE 
SAINT-LOUIS, 32350, ORDAN LARROQUE et gérée par l’entité dénommée ARREAHP 
(320003643) ;  

La décision tarifaire initiale n°352 en date du 30/06/2020 portant fixation du forfait global de 
soins pour 2020 de la structure dénommée FAM CASTEL SAINT LOUIS - 320003262.  
 

 

 

 
 

Considérant 
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1 

Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours administrative d'appel de 
Bordeaux 17 cours de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de 
sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Le forfait global de soins est modifié et fixé désormais à 798 635.36€ au titre de 2020, dont 17 
449.38€ à titre non reconductible.  
 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins  2021 : 781 185.98€  
 (douzième applicable s’élevant à 65 098.83€) 
 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ARREAHP (320003643) et à l’établissement concerné. 

Par délégation le Délégué Départemental 

DECIDE 

Fait à Auch, le 23/10/2020  

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 
12 000.00€ s’établit à 786 635.36€. 
 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 
CASF, à 65 552.95€.  
 
 

2 

ARS - 32-2020-10-23-017 - Décision tarifaire FAM CASTEL ST LOUIS DT modif.rtf 104



ARS

32-2020-10-23-018

Décision tarifaire FAM CILT DTmodif.rtf

ARS - 32-2020-10-23-018 - Décision tarifaire FAM CILT DTmodif.rtf 105



DECISION TARIFAIRE N° 2423 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL 

DE SOINS POUR 2020 DE 

FAM CILT ST BLANCARD - 320003122 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en 
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en 
qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de GERS en date du 10/01/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure 
FAM dénommée FAM CILT ST BLANCARD (320003122) sise  32140, SAINT 
BLANCARD et gérée par l’entité dénommée AGHITC (320003114) ;  
 

La décision tarifaire initiale n°360 en date du 30/06/2020 portant fixation du forfait global de 
soins pour 2020 de la structure dénommée FAM CILT ST BLANCARD - 320003122.  
 

 

; 
 

 
Considérant 
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours administrative d'appel de 
Bordeaux 17 cours de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de 
sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Le forfait global de soins est modifié et fixé désormais  à 487 601.80€ au titre de 2020, dont  
35 513.81€ à titre non reconductible.  
 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins  2021 : 452 087.99€  
 (douzième applicable s’élevant à 37 674.00€) 
 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AGHITC (320003114) et à l’établissement concerné. 

Par délégation le Délégué Départemental 

DECIDE 

Fait à Auch, le 23/10/2020  

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 
20 000.00€ s’établit à 467 601.80€. 
 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 
CASF, à 38 966.82€.  
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DECISION TARIFAIRE N° 2425 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL 

DE SOINS POUR 2020 DE 

FAM  ESPAGNET - 320784671 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en 
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en 
qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de GERS en date du 10/01/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’ autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure 
FAM dénommée FAM  ESPAGNET (320784671) sise 32230, LADEVEZE VILLE et gérée 
par l’entité dénommée AGAPEI (310024419) ;  
 

La décision tarifaire initiale n°324 en date du 30/06/2020 portant fixation du forfait global de 
soins pour 2020 de la structure dénommée FAM  ESPAGNET - 320784671.  
 

 

 
 

 
 

Considérant 
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours administrative d'appel de 
Bordeaux 17 cours de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de 
sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/11/2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 490 081.80€ au titre de 
2020, dont 30 417.06€ à titre non reconductible.  
 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins  2021 : 459 664.74€  
 (douzième applicable s’élevant à 38 305.40€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 0.00€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AGAPEI (310024419) et à l’établissement concerné. 

Par délégation le Délégué Départemental 

DECIDE 

Fait à Auch, Le 23/10/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 
23 500.00€ s’établit à 466 581.80€. 
 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 
CASF, à 38 881.82€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 0.00€. 
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DECISION TARIFAIRE N° 2412 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL 

DE SOINS POUR 2020 DE 

FAM LES THUYAS - 320785595 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en 
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en 
qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de GERS en date du 10/01/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure 
FAM dénommée FAM LES THUYAS (320785595) sise 27, RTE DE MARESTAING, 
32490, MONFERRAN SAVES et gérée par l’entité dénommée CCAS MONFERRAN 
SAVES (320783202) ;  
 

La décision tarifaire initiale n°390 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de 
soins pour 2020 de la structure dénommée FAM LES THUYAS - 320785595.  

Considérant 

1 1 
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours administrative d'appel de 
Bordeaux 17 cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de 
sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Le forfait global de soins est modifié et fixé à 2 056 315.20€ au titre de 2020, dont 956 258.66€ 
à titre non reconductible.  
 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins  2021 : 1 100 056.54€  
 (douzième applicable s’élevant à 91 671.38€) 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS MONFERRAN SAVES (320783202) et à 
l’établissement concerné. 

Par délégation le Délégué Départemental 

DECIDE 

Fait à AUCH, Le 22/10/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 
80 500.00€ s’établit à 1 975 815.20€. 
 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 
CASF, à 164 651.27€.  
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IME DU BAS ARMAGNAC - 320780307 

DECISION TARIFAIRE N°2405 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE  

GLOBALISE POUR 2020 DE 

VU 

VU 

La décision tarifaire initiale n°984 en date du 02/07/2020 portant fixation du prix de journée 
globalisé pour 2020 de la structure dénommée IME DU BAS ARMAGNAC - 320780307 ;  
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de GERS en date du 10/01/2020; 
 

VU 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure IME 
dénommée IME DU BAS ARMAGNAC (320780307) sise 0,  , 32460, LE HOUGA et gérée par 
l’entité dénommée ADPEP GERS (320783038) ;  
 

VU 

Considérant 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 
 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU 
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A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
- dotation globalisée 2021: 2 339 834.65 €. 
   (douzième applicable s’élevant à 194 986.22 €.) 
 
 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

- dont CNR 

2 435 641.03

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

47 376.48

32 477.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

Article 2 

- dont CNR 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

Groupe I 
Produits de la tarification 

15 952.90

0.00
RECETTES 

Reprise d’excédents 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

TOTAL Recettes 

2 403 164.03

2 435 641.03

358 160.45

63 329.38

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Article 4 

Article 3 

- dont CNR 

Article 1ER 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

TOTAL Dépenses 

266 952.90

0.00

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours administrative d'appel de Bordeaux 
17 cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

1 810 527.68

Au titre de 2020, la dotation globalisée est fixée à 2 403 164.03 €. 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 197 347.00 €. 

Reprise de déficits 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 
covid-19 de 35 000.00€ s’établit à 2 368 164.03€. 
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Par délégation le Délégué Départemental 

Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ADPEP GERS » (320783038) et à l'établissement 
concerné. 
 
 
 

Article 5 

Fait à AUCH, Le 22/10/2020 
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DECISION TARIFAIRE N°2430 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR 2020 DE 

IME TERRE D'ENVOL - 320780414 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 
 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure IME 
dénommée IME TERRE D'ENVOL (320780414) sise  32100, CONDOM et gérée par l’entité 
dénommée SAS IME-SESSAD TERRE D'ENVOL (320000235) ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de GERS en date du 10/01/2020 ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

 

VU 

VU 

La décision tarifaire initiale n°1307 en date du 02/07/2020 portant fixation du prix de 
journée pour 2020 de la structure dénommée IME TERRE D'ENVOL - 320780414 ;  
 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 
 

 

 
 

Considérant 
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3 640 960.44

244.40 

Groupe I 
Produits de la tarification 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

66 479.59

TOTAL Recettes 

263.71 

2 532 000.00

0.00 

- dont CNR 

SEMI-INT 

244.40 

Article 1 

0.00

0.00 

Prix de journée (en €) 

Reprise d’excédents 

TOTAL Dépenses 

16 529.59

623 960.44

Modalité d'accueil 

0.00 

Modalité d'accueil 

RECETTES 

0.00 

0.00 Prix de journée (en €) 

INT 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

AUT_1 

263.71 

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée IME TERRE 
D'ENVOL (320780414) est fixée comme suit, à compter du 01/11/2020 : 
 

- dont CNR 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 
 

- dont CNR DEPENSES 

- dont CNR 

AUT_3 

0.00 

Article 3 

0.00 

485 000.00

0.00 

SEMI-INT AUT_1 

14 400.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

49 950.00

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

A compter du 01/11/2020, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 
autorisées comme suit : 
 

AUT_2 EXT 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

0.00

MONTANTS 
EN EUROS 

AUT_2 

3 640 960.44

Article 2 

EXT 

Reprise de déficits 

GROUPES FONCTIONNELS 

AUT_3 INT 

3 626 560.44

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 
covid-19 de 49 950.00€ s’établit à 3 576 610.44€. 
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Article 4 

Par délégation le Délégué Départemental, 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours administrative 
d'appel de Bordeaux 17 cours de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS IME-SESSAD TERRE D'ENVOL 
» (320000235) et à l'établissement concerné. 
 
 
 

Article 6 

Article 5 

 Fait à Auch, le 23/10/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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IMPRO DE PAGES - 320780257 

DECISION TARIFAIRE N°2407 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE  

GLOBALISE POUR 2020 DE 

VU 

VU 

La décision tarifaire initiale n°963 en date du 02/07/2020 portant fixation du prix de journée 
globalisé pour 2020 de la structure dénommée IMPRO DE PAGES - 320780257 ;  
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de GERS en date du 10/01/2020; 
 

VU 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure IME 
dénommée IMPRO DE PAGES (320780257) sise 0,  , 32160, BEAUMARCHES et gérée par 
l’entité dénommée AMASSAG GERS (320783012) ;  
 

VU 

Considérant 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 
 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU 
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A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
- dotation globalisée 2021: 1 233 720.20 €. 
   (douzième applicable s’élevant à 102 810.02 €.) 
 
 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

- dont CNR 

1 309 163.30

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

15 700.00

18 689.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

Article 2 

- dont CNR 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

Groupe I 
Produits de la tarification 

4 292.10

10 000.00
RECETTES 

Reprise d’excédents 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

TOTAL Recettes 

1 280 474.30

1 309 163.30

240 871.20

46 754.10

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Article 4 

Article 3 

- dont CNR 

Article 1ER 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

TOTAL Dépenses 

204 292.10

26 762.00

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours administrative d'appel de Bordeaux 
17 cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

864 000.00

Au titre de 2020, la dotation globalisée est fixée à 1 280 474.30 €. 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 105 397.86 €. 

Reprise de déficits 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 
covid-19 de 15 700.00€ s’établit à 1 264 774.30€. 
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Par délégation le Délégué Départemental 

Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « AMASSAG GERS » (320783012) et à 
l'établissement concerné. 
 
 
 

Article 5 

Fait à AUCH, Le 22/10/2020 
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ITEP L'ESSOR - 320780364 

DECISION TARIFAIRE N°2443 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE  

GLOBALISE POUR 2020 DE 

VU 

VU 

La décision tarifaire initiale n°1287 en date du 02/07/2020 portant fixation du prix de journée 
globalisé pour 2020 de la structure dénommée ITEP L'ESSOR - 320780364 ;  
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de GERS en date du 10/01/2020; 
 

VU 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ITEP 
dénommée ITEP L'ESSOR (320780364) sise 32490, MONFERRAN SAVES et gérée par l’entité 
dénommée ASSOCIATION L' ESSOR (920026093) ;  
 

VU 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 
 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU 

 

 Considérant 
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A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
- dotation globalisée 2021: 3 449 316.21 €. 
   (douzième applicable s’élevant à 287 443.02 €.) 
- prix de journée de reconduction de 0.00 €. 
 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

- dont CNR 

3 700 641.79

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

32 232.77

174 353.18
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

Article 2 

- dont CNR 

- dont CNR 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Groupe I 
Produits de la tarification 

6 279.63

38 460.00
RECETTES 

Reprise d’excédents 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

TOTAL Recettes 

3 487 828.61

3 700 641.79

524 629.39

38 512.40

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Article 4 

Article 3 

- dont CNR 

Article 1ER 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

TOTAL Dépenses 

396 279.63

0.00

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours administrative d'appel de Bordeaux 
17 cours de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

2 779 732.77

Au titre de 2020, la dotation globalisée est fixée  désormais à 3 487 828.61 €. 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 286 527.38 €. 

Reprise de déficits 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 
covid-19 s’établit à 3 438 328.61€. 
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Par délégation le Délégué Départemental, 

Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION L' ESSOR » (920026093) et à 
l'établissement concerné. 
 
 
 

Article 5 

Fait à Auch, le 23/10/2020  
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ITEP CENTRE DU SARTHE - 320784341 

DECISION TARIFAIRE N°2415 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE  

GLOBALISE POUR 2020 DE 

VU 

VU 

La décision tarifaire initiale n°1271 en date de la 02/07/2020 portant fixation du prix de 
journée globalisé pour 2020 de la structure dénommée ITEP CENTRE DU SARTHE -
320784341 ;  
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de GERS en date du 10/01/2020; 
 

VU 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ITEP 
dénommée ITEP CENTRE DU SARTHE (320784341) sise  32380, MAGNAS et gérée par 
l’entité dénommée ASSOCIATION CENTRE DU SARTHE (320000573) ;  
 

VU 

Considérant 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 
 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU 

; 
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A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
- dotation globalisée 2021: 466 779.53 €. 
   (douzième applicable s’élevant à 38 898.29 €.) 
 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

- dont CNR 

506 552.71

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

19 715.35

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

Article 2 

- dont CNR 

- dont CNR 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Groupe I 
Produits de la tarification 

20 057.83

0.00
RECETTES 

Reprise d’excédents 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

TOTAL Recettes 

506 552.71

506 552.71

23 279.53

39 773.18

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Article 4 

Article 3 

- dont CNR 

Article 1ER 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

TOTAL Dépenses 

64 557.83

0.00

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours administrative d'appel de Bordeaux 
17 cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

418 715.35

Au titre de 2020, la dotation globalisée est désormais fixée à 506 552.71 €. 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 40 962.73 €. 

Reprise de déficits 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 
covid-19 de 15 000.00€ s’établit à 491 552.71€. 
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Par délégation le Délégué Départemental, 

Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION CENTRE DU SARTHE » 
(320000573) et à l'établissement concerné. 
 
 
 

Article 5 

Fait à Auch, le 23/10/2020 
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DECISION TARIFAIRE N°2438 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SESSAD DE L'ESSOR - 320003767 

FINANCEMENT POUR 2020 DE 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 
 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SESSAD 
dénommée SESSAD DE L'ESSOR (320003767) sise 32490, MONFERRAN SAVES et gérée par 
l'entité dénommée ASSOCIATION L' ESSOR (920026093) ; 
 

VU 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Occitanie 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
GERS en date du 10/01/2020 ; 
 

VU 

 Considérant 

 
 

 

 

; 
 

 

 

La décision tarifaire initiale n°941 en date du 01/07/2020 portant fixation de la dotation globale de 
financement pour 2020 de la structure dénommée SESSAD DE L'ESSOR - 320003767. 
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68 734.33

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

743 814.04

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Au titre de 2020, la dotation globale de financement est modifiée et fixée désormais  à 743 814.04€.  
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

775 957.04

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

1 514.97

92 302.74

32 143.00

576 405.00

38 514.97

TOTAL Recettes 

MONTANTS 
EN EUROS 

5 905.00

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

Article 1 

775 957.04

7 419.97

Groupe I 
Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 0.00

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 61 192.84€. 
 

er 

Reprise d’excédents 

 

DECIDE 

 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 9 
500.00€ s’établit à 734 314.04€. 
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Article 5 

Article 4 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION L' ESSOR (320003767) et à l’établissement 
concerné. 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

 
 
 
, 
 
 
 

 
 
 
Fait à Auch, le 23/10/2020 
 
 
 
Par délégation le Délégué Départemental, 

Article 3 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  
   •  dotation globale de financement 2021 : 667 659.74€  
   (douzième applicable s’élevant à 55 638.31€)  
  
 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours administrative d'appel de Bordeaux 17 
cours de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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DECISION TARIFAIRE N°2428 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SESSAD TERRE D'ENVOL - 320004898 

FINANCEMENT POUR 2020 DE 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 
 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 10/12/2014 de la structure SESSAD 
dénommée SESSAD TERRE D'ENVOL (320004898) sise 0,  , 32100, CONDOM et gérée par l'entité 
dénommée SAS IME-SESSAD TERRE D'ENVOL (320000235) ; 
 

VU 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Occitanie 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
GERS en date du 10/01/2020 ; 
 

VU 

 
 

Considérant 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

La décision tarifaire initiale n°951 en date du 01/07/2020 portant fixation de la dotation globale de 
financement pour 2020 de la structure dénommée SESSAD TERRE D'ENVOL - 320004898. 
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Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

207 349.68

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

A compter du 01/11/2020, au titre de 2020, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à 
207 349.67€.  
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

207 349.68

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

378.74

24 970.94

0.00

134 500.00

47 878.74

TOTAL Recettes 

MONTANTS 
EN EUROS 

0.00

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

Article 1 

207 349.68

378.74

Groupe I 
Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 0.00

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 17 279.14€. 
 

er 

Reprise d’excédents 

 

DECIDE 

 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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Article 5 

Article 4 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS IME-SESSAD TERRE D'ENVOL (320004898) et à 
l’établissement concerné. 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

 
 
 
, 
 
 
 

 
 
 
Fait à Auch, le 23/10/2020 
 
 
 
Par délégation le Délégué Départemental, 

Article 3 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  
   •  dotation globale de financement 2021 : 206 970.93€  
   (douzième applicable s’élevant à 17 247.58€)  
 
 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours administrative d'appel de Bordeaux 17 
cours de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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POUR L’ANNEE  

320780430 ESAT L'ESSOR MONGUILHEM 

2520 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 2520 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT  POUR 2020 DE 

ESAT L'ESSOR MONGUILHEM - 320780430 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caissse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;  

 
le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°718 en date du 23/07/2020 portant fixation de la dotation 

globale de financement pour 2020 de la structure dénommée ESAT L'ESSOR MONGUILHEM 

- 320780430 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de GERS en date du 10/01/2020 ;  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 

dénommée ESAT L'ESSOR MONGUILHEM (320780430) sise 15, PL DE LA MAIRIE, 

32240, MONGUILHEM et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION L' ESSOR 

(920026093) ;  
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Au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée à 1 122 361.84€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 231 851.84 

Groupe I 

Produits de la tarification 

20 647.79 

RECETTES 
58 000.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 231 851.84 

DEPENSES 

121 460.59 

51 490.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

24 791.84 

180 743.46 

- dont CNR 

1 122 361.84 

929 647.79 

- dont CNR 4 144.05 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 91 780.15€. 

 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2021 : 1 097 570.00€ (douzième applicable s’élevant à 91 464.17€) 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

DECIDE 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

21 000.00€ s’établit à 1 101 361.84€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours administrative d'appel 

de Bordeaux 17 cours de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 

sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION L' ESSOR (920026093) et à 

l’établissement concerné. 

 

Par délégation le Délégué Départemental 

Fait à AUCH, Le 29/10/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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POUR L’ANNEE  

320782923 ESAT LES CHARMETTES 

2518 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 2518 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT  POUR 2020 DE 

ESAT LES CHARMETTES - 320782923 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caissse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;  

 
le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de GERS en date du 10/01/2020 ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 

dénommée ESAT LES CHARMETTES (320782923) sise 0,  , 32400, SAINT MONT et gérée 

par l’entité dénommée FEDERATION DES APAJH (750050916) ;  

 

1 

Considérant La décision tarifaire initiale n°628 en date du 02/07/2020 portant fixation de la dotation globale 

de financement pour 2020 de la structure dénommée ESAT LES CHARMETTES - 320782923 

;  
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Au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée à 962 616.80€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 022 525.80 

Groupe I 

Produits de la tarification 

35 230.73 

RECETTES 
56 788.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 022 525.80 

DEPENSES 

71 172.42 

3 121.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

41 853.38 

115 622.65 

- dont CNR 

962 616.80 

835 730.73 

- dont CNR 6 622.65 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 77 759.73€. 

 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2021 : 920 763.43€ (douzième applicable s’élevant à 76 730.29€) 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

DECIDE 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

29 500.00€ s’établit à 933 116.80€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours administrative d'appel 

de Bordeaux 17 cours de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 

sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DES APAJH (750050916) et à 

l’établissement concerné. 

 

Par délégation le Délégué Départemental 

Fait à AUCH, Le 29/10/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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POUR L’ANNEE  

320784754 FAM  L'OUSTALOU 

2519 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 2519 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL 

DE SOINS POUR 2020 DE 

FAM  L'OUSTALOU - 320784754 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en 

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de GERS en date du 10/01/2020 ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure 

FAM dénommée FAM  L'OUSTALOU (320784754) sise 15, PL DE LA MAIRIE, 32240, 

MONGUILHEM et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION L' ESSOR (920026093) ;  

 

La décision tarifaire initiale n°338 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée FAM  L'OUSTALOU - 320784754.  

 

Considérant 

1 1 
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours administrative d'appel de 

Bordeaux 17 cours de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de 

sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Le forfait global de soins est modifié et fixé à 609 190.50€ au titre de 2020, dont 24 214.80€ à 

titre non reconductible.  

 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins  2021 : 584 975.70€  

 (douzième applicable s’élevant à 48 747.97€) 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION L' ESSOR (920026093) et à 

l’établissement concerné. 

Par délégation le Délégué Départemental 

DECIDE 

Fait à AUCH, Le 29/10/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

24 000.00€ s’établit à 585 190.50€. 

 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 48 765.88€.  
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POUR L’ANNEE  

320003270 FAM LA TUCOLE 

2523 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 2523 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL 

DE SOINS POUR 2020 DE 

FAM LA TUCOLE - 320003270 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en 

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de GERS en date du 10/01/2020 ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure 

FAM dénommée FAM LA TUCOLE (320003270) sise 38, AV GENERAL DE GAULLE, 

32380, SAINT CLAR et gérée par l’entité dénommée CENTRE CANTOLOUP LAVALLEE 

(320780281) ;  

 

La décision tarifaire initiale n°381 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée FAM LA TUCOLE - 320003270.  

Considérant 

1 1 
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours administrative d'appel de 

Bordeaux 17 cours de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de 

sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Le forfait global de soins est modifié et fixé à 926 677.89€ au titre de 2020, dont 63 820.15€ à 

titre non reconductible.  

 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins  2021 : 862 857.74€  

 (douzième applicable s’élevant à 71 904.81€) 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE CANTOLOUP LAVALLEE (320780281) et à 

l’établissement concerné. 

Par délégation le Délégué Départemental 

DECIDE 

Fait à AUCH, Le 29/10/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

48 000.00€ s’établit à 878 677.89€. 

 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 73 223.16€.  
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MAS ROQUETAILLADE MAISON ST JACQUES - 320784242 

DECISION TARIFAIRE N°2420 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE  

GLOBALISE POUR 2020 DE 

VU 

VU 

La décision tarifaire initiale n°482 en date du 01/07/2020 portant fixation du prix de journée 

globalisé pour 2020 de la structure dénommée MAS ROQUETAILLADE MAISON ST 

JACQUES - 320784242 ;  

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 

de GERS en date du 10/01/2020; 

 

VU 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure MAS 

dénommée MAS ROQUETAILLADE MAISON ST JACQUES (320784242) sise 0,  , 32550, 

MONTEGUT et gérée par l’entité dénommée OEUVRES HOSP DE L'ORDRE DE MALTE 

(750810590) ;  

 

VU 

Considérant 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU 
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A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

- dotation globalisée 2021: 1 224 617.61 €. 

   (douzième applicable s’élevant à 102 051.47 €.) 

- prix de journée de reconduction de 236.18 €. 

 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

- dont CNR 

1 394 918.19 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

42 175.23 

7 000.00 

 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

Article 2 

- dont CNR 

- dont CNR 

Soit un prix de journée globalisé de 247.87 €. 

GROUPES FONCTIONNELS 

Groupe I 

Produits de la tarification 

18 425.35 

102 700.00 
RECETTES 

Reprise d’excédents 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

TOTAL Recettes 

1 285 218.19 

1 394 918.19 

177 317.61 

60 600.58 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Article 4 

Article 3 

- dont CNR 

 

Article 1
ER 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

TOTAL Dépenses 

183 425.35 

0.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours administrative d'appel de Bordeaux 

17 cours de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

1 034 175.23 

Au titre de 2020, la dotation globalisée est désormais fixée à 1 285 218.19 €. 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 105 601.52 €. 

Reprise de déficits 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 

covid-19 de 18 000.00€ s’établit à 1 267 218.19€. 
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Par délégation le Délégué Départemental 

Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « OEUVRES HOSP DE L'ORDRE DE MALTE » 

(750810590) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Article 5 

Fait à Auch, le 23/10/2020  
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MAS VILLENEUVE - 320003593 

DECISION TARIFAIRE N°2524 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE  

GLOBALISE POUR 2020 DE 

VU 

VU 

La décision tarifaire initiale n°1319 en date du 02/07/2020 portant fixation du prix de journée 

globalisé pour 2020 de la structure dénommée MAS VILLENEUVE - 320003593 ;  

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 

de GERS en date du 10/01/2020; 

 

VU 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure MAS 

dénommée MAS VILLENEUVE (320003593) sise 0, RTE DE PESSAN, 32000, AUCH et gérée 

par l’entité dénommée CH GERS (320780125) ;  

 

VU 

Considérant 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 
le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU 
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A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

- dotation globalisée 2021: 1 958 688.17 €. 

   (douzième applicable s’élevant à 163 224.01 €.) 

 

 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

- dont CNR 

2 126 829.23 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

163 568.68 

0.00 

 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

Article 2 

- dont CNR 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

Groupe I 

Produits de la tarification 

3 072.38 

1 500.00 
RECETTES 

Reprise d’excédents 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

TOTAL Recettes 

2 125 329.23 

2 126 829.23 

105 000.00 

166 641.06 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Article 4 

Article 3 

- dont CNR 

 

Article 1
ER 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

TOTAL Dépenses 

398 760.55 

0.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours administrative d'appel de Bordeaux 

17 cours de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

1 623 068.68 

Au titre de 2020, la dotation globalisée est fixée à 2 125 329.23 €. 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 174 569.10 €. 

Reprise de déficits 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 

covid-19 de 30 500.00€ s’établit à 2 094 829.23€. 
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Par délégation le Délégué Départemental 

Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH GERS » (320780125) et à l'établissement 

concerné. 

 

 

 

Article 5 

Fait à AUCH, Le 29/10/2020 

3 

ARS - 32-2020-10-29-004 - MAS VILLENEUVE CH GERS DT modif 164



ARS

32-2020-10-22-008

Microsoft Word - CMPP AUCH DT MODIF.rtf

ARS - 32-2020-10-22-008 - Microsoft Word - CMPP AUCH DT MODIF.rtf 165



CMPP AUCH - 320780331 

DECISION TARIFAIRE N°2384 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE  

GLOBALISE POUR 2020 DE 

VU 

VU 

La décision tarifaire initiale n°894 en date du 02/07/2020 portant fixation du prix de journée 
globalisé pour 2020 de la structure dénommée CMPP AUCH - 320780331 ;  
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de GERS en date du 10/01/2020; 
 

VU 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure CMPP 
dénommée CMPP AUCH (320780331) sise 14, R EUGENE SUE, 32000, AUCH et gérée par 
l’entité dénommée ADPEP GERS (320783038) ;  
 

VU 

Considérant 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 
 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU 
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A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
- dotation globalisée 2021: 651 321.29 €. 
   (douzième applicable s’élevant à 54 276.77 €.) 
 
 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

- dont CNR 

668 182.15

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

10 500.00

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

Article 2 

- dont CNR 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

Groupe I 
Produits de la tarification 

6 360.86

0.00
RECETTES 

Reprise d’excédents 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

TOTAL Recettes 

668 182.15

668 182.15

109 821.29

16 860.86

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Article 4 

Article 3 

- dont CNR 

Article 1ER 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

TOTAL Dépenses 

42 360.86

0.00

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours administrative d'appel de Bordeaux 
17 cours de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

516 000.00

Au titre de 2020, la dotation globalisée est fixée à 668 182.15 €. 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 54 806.85 €. 

Reprise de déficits 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 
covid-19 de 10 500.00€ s’établit à 657 682.15€. 
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Par délégation le Délégué Départemental 

Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ADPEP GERS » (320783038) et à l'établissement 
concerné. 
 
 
 

Article 5 

Fait à AUCH, Le 22/10/2020 

3 

ARS - 32-2020-10-22-008 - Microsoft Word - CMPP AUCH DT MODIF.rtf 168



ARS

32-2020-10-22-012

Microsoft Word - IMPRO PAUILHAC DT MODIF.rtf

ARS - 32-2020-10-22-012 - Microsoft Word - IMPRO PAUILHAC DT MODIF.rtf 169



IMPRO DE PAUILHAC - 320780448 

DECISION TARIFAIRE N°2408 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE  

GLOBALISE POUR 2020 DE 

VU 

VU 

La décision tarifaire initiale n°968 en date du 02/07/2020 portant fixation du prix de journée 
globalisé pour 2020 de la structure dénommée IMPRO DE PAUILHAC - 320780448 ;  
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de GERS en date du 10/01/2020; 
 

VU 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure IME 
dénommée IMPRO DE PAUILHAC (320780448) sise 0,  , 32500, PAUILHAC et gérée par 
l’entité dénommée AMASSAG GERS (320783012) ;  
 

VU 

Considérant 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 
 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU 
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A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
- dotation globalisée 2021: 2 034 574.97 €. 
   (douzième applicable s’élevant à 169 547.91 €.) 
 
 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

- dont CNR 

2 130 863.04

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

18 000.00

12 777.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

Article 2 

- dont CNR 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

Groupe I 
Produits de la tarification 

49 246.17

0.00
RECETTES 

Reprise d’excédents 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

TOTAL Recettes 

2 118 086.04

2 130 863.04

244 616.87

83 511.07

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Article 4 

Article 3 

- dont CNR 

Article 1ER 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

TOTAL Dépenses 

346 246.17

16 264.90

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours administrative d'appel de Bordeaux 
17 cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

1 540 000.00

Au titre de 2020, la dotation globalisée est fixée à 2 118 086.04 €. 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 175 007.17 €. 

Reprise de déficits 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 
covid-19 de 18 000.00€ s’établit à 2 100 086.04€. 
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Par délégation le Délégué Départemental 

Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « AMASSAG GERS » (320783012) et à 
l'établissement concerné. 
 
 
 

Article 5 

Fait à AUCH, Le 22/10/2020 
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DECISION TARIFAIRE N°2426 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR 2020 DE 

MAS HELIOS - 320783319 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 
 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure MAS 
dénommée MAS HELIOS (320783319) sise 32400, SAINT GERME et gérée par l’entité 
dénommée SARL HELIOS (320000193) ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de GERS en date du 10/01/2020 ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la décision tarifaire modificative n°2111 en date du 02/07/2020 portant modification de la 
dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée MAS HELIOS -
320783319 ;  
 

VU 

Considérant 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 
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6 695 331.07

0.00 

Groupe I 
Produits de la tarification 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

120 705.39

TOTAL Recettes 

0.00 

5 345 000.00

0.00 

- dont CNR 

SEMI-INT 

161.23 

Article 1 

0.00

0.00 

Prix de journée (en €) 

Reprise d’excédents 

TOTAL Dépenses 

30 155.39

221 821.58

680 155.39

Modalité d'accueil 

0.00 

Modalité d'accueil 

RECETTES 

0.00 

0.00 Prix de journée (en €) 

INT 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

AUT_1 

181.33 

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS HELIOS 
(320783319) est fixée comme suit, à compter du 01/11/2020 : 
 

- dont CNR 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 
 

- dont CNR DEPENSES 

- dont CNR 

AUT_3 

0.00 

Article 3 

0.00 

670 175.69

0.00 

SEMI-INT AUT_1 

500 000.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

90 550.00

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

A compter du 01/11/2020, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 
autorisées comme suit : 
 

AUT_2 EXT 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

0.00

MONTANTS 
EN EUROS 

AUT_2 

6 695 331.07

Article 2 

EXT 

Reprise de déficits 

GROUPES FONCTIONNELS 

AUT_3 INT 

5 973 509.49

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 
covid-19 de 90 550.00€ s’établit à 5 882 959.50€. 
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Article 4 

Par délégation le Délégué Départemental, 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours administrative 
d'appel de Bordeaux 17 cours de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL HELIOS » (320000193) et à 
l'établissement concerné. 
 
 
 

Article 6 

Article 5 

 Fait à Auch, le 23/10/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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POUR L’ANNEE  

320005556 SAMSAH L'ESSOR 

2522 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 2522 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2020 DE 

SAMSAH L'ESSOR - 320005556 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 

de GERS en date du 10/01/2020 ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 11/10/2007 de la structure SAMSAH 

dénommée SAMSAH L'ESSOR (320005556) sise 16, R EUGENE SUE, 32000, AUCH et gérée 

par l’entité dénommée ASSOCIATION L' ESSOR (920026093) ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux17 

cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Le forfait global de soins est fixé à 144 865.89€ au titre de 2020, dont 1 770,06€ à titre non 

reconductible. 

 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2021 : 143 095.83€  

      (douzième applicable s’élevant à 11 924.65€) 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION L' ESSOR (920026093) et à l’établissement 

concerné. 

Par délégation le Délégué Départemental 

DECIDE 

Fait à AUCH, Le 29/10/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

1 500,00€ s’établit à 143 365,89€. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 11 947.16€.  

 

 

 

2 

ARS - 32-2020-10-29-006 - SAMSAH L'ESSOR DT MODIF 179



DDCSPP

32-2020-10-23-003

Arrêté allouant à STE d'Entraide CH du Gers une prime

Covid-19

PRIME COVID-19

DDCSPP - 32-2020-10-23-003 - Arrêté allouant à STE d'Entraide CH du Gers une prime Covid-19 180



DDCSPP - 32-2020-10-23-003 - Arrêté allouant à STE d'Entraide CH du Gers une prime Covid-19 181



DDCSPP - 32-2020-10-23-003 - Arrêté allouant à STE d'Entraide CH du Gers une prime Covid-19 182



DDCSPP

32-2020-10-12-005

Arrêté prononçant organisation des opérations obligatoires

de prophylaxie collective dans le département du Gers

pour la campagne 2020-2021
Arrêté prophylaxies collectives 2020-2021

DDCSPP - 32-2020-10-12-005 - Arrêté prononçant organisation des opérations obligatoires de prophylaxie collective dans le département du Gers pour la
campagne 2020-2021 183



DDCSPP - 32-2020-10-12-005 - Arrêté prononçant organisation des opérations obligatoires de prophylaxie collective dans le département du Gers pour la
campagne 2020-2021 184



DDCSPP - 32-2020-10-12-005 - Arrêté prononçant organisation des opérations obligatoires de prophylaxie collective dans le département du Gers pour la
campagne 2020-2021 185



DDCSPP - 32-2020-10-12-005 - Arrêté prononçant organisation des opérations obligatoires de prophylaxie collective dans le département du Gers pour la
campagne 2020-2021 186



DDCSPP - 32-2020-10-12-005 - Arrêté prononçant organisation des opérations obligatoires de prophylaxie collective dans le département du Gers pour la
campagne 2020-2021 187



DDCSPP - 32-2020-10-12-005 - Arrêté prononçant organisation des opérations obligatoires de prophylaxie collective dans le département du Gers pour la
campagne 2020-2021 188



DDCSPP - 32-2020-10-12-005 - Arrêté prononçant organisation des opérations obligatoires de prophylaxie collective dans le département du Gers pour la
campagne 2020-2021 189



DDCSPP - 32-2020-10-12-005 - Arrêté prononçant organisation des opérations obligatoires de prophylaxie collective dans le département du Gers pour la
campagne 2020-2021 190



DDCSPP - 32-2020-10-12-005 - Arrêté prononçant organisation des opérations obligatoires de prophylaxie collective dans le département du Gers pour la
campagne 2020-2021 191



DDCSPP - 32-2020-10-12-005 - Arrêté prononçant organisation des opérations obligatoires de prophylaxie collective dans le département du Gers pour la
campagne 2020-2021 192



DDCSPP - 32-2020-10-12-005 - Arrêté prononçant organisation des opérations obligatoires de prophylaxie collective dans le département du Gers pour la
campagne 2020-2021 193



DDCSPP - 32-2020-10-12-005 - Arrêté prononçant organisation des opérations obligatoires de prophylaxie collective dans le département du Gers pour la
campagne 2020-2021 194



DDCSPP - 32-2020-10-12-005 - Arrêté prononçant organisation des opérations obligatoires de prophylaxie collective dans le département du Gers pour la
campagne 2020-2021 195



DDCSPP - 32-2020-10-12-005 - Arrêté prononçant organisation des opérations obligatoires de prophylaxie collective dans le département du Gers pour la
campagne 2020-2021 196



DDCSPP - 32-2020-10-12-005 - Arrêté prononçant organisation des opérations obligatoires de prophylaxie collective dans le département du Gers pour la
campagne 2020-2021 197



DDCSPP - 32-2020-10-12-005 - Arrêté prononçant organisation des opérations obligatoires de prophylaxie collective dans le département du Gers pour la
campagne 2020-2021 198



DDCSPP - 32-2020-10-12-005 - Arrêté prononçant organisation des opérations obligatoires de prophylaxie collective dans le département du Gers pour la
campagne 2020-2021 199



DDCSPP - 32-2020-10-12-005 - Arrêté prononçant organisation des opérations obligatoires de prophylaxie collective dans le département du Gers pour la
campagne 2020-2021 200



DDCSPP - 32-2020-10-12-005 - Arrêté prononçant organisation des opérations obligatoires de prophylaxie collective dans le département du Gers pour la
campagne 2020-2021 201



DDT

32-2020-10-16-005

Arrêté autorisant la capture de toutes les espèces piscicoles

pour réaliser un inventaire après travaux sur le cours d’eau

Midour à Nogaro
PECHE

DDT - 32-2020-10-16-005 - Arrêté autorisant la capture de toutes les espèces piscicoles pour réaliser un inventaire après travaux sur le cours d’eau Midour à
Nogaro 202



DDT - 32-2020-10-16-005 - Arrêté autorisant la capture de toutes les espèces piscicoles pour réaliser un inventaire après travaux sur le cours d’eau Midour à
Nogaro 203



DDT - 32-2020-10-16-005 - Arrêté autorisant la capture de toutes les espèces piscicoles pour réaliser un inventaire après travaux sur le cours d’eau Midour à
Nogaro 204



DDT - 32-2020-10-16-005 - Arrêté autorisant la capture de toutes les espèces piscicoles pour réaliser un inventaire après travaux sur le cours d’eau Midour à
Nogaro 205



DDT - 32-2020-10-16-005 - Arrêté autorisant la capture de toutes les espèces piscicoles pour réaliser un inventaire après travaux sur le cours d’eau Midour à
Nogaro 206



DDT

32-2020-10-26-001

Arrêté portant abrogation de l’arrêté préfectoral n°

32-2020-08-14-002 du 14 août 2020 interdisant les

prélèvements d’eau sur le bassin de l’Auroue
ETIAGE

DDT - 32-2020-10-26-001 - Arrêté portant abrogation de l’arrêté préfectoral n° 32-2020-08-14-002 du 14 août 2020 interdisant les prélèvements d’eau sur le
bassin de l’Auroue 207



DDT - 32-2020-10-26-001 - Arrêté portant abrogation de l’arrêté préfectoral n° 32-2020-08-14-002 du 14 août 2020 interdisant les prélèvements d’eau sur le
bassin de l’Auroue 208



DDT - 32-2020-10-26-001 - Arrêté portant abrogation de l’arrêté préfectoral n° 32-2020-08-14-002 du 14 août 2020 interdisant les prélèvements d’eau sur le
bassin de l’Auroue 209



DDT - 32-2020-10-26-001 - Arrêté portant abrogation de l’arrêté préfectoral n° 32-2020-08-14-002 du 14 août 2020 interdisant les prélèvements d’eau sur le
bassin de l’Auroue 210



DDT

32-2020-10-02-004

Arrêté portant modification de la composition de la

commission départementale de la préservation des espaces

naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF)

DDT - 32-2020-10-02-004 - Arrêté portant modification de la composition de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et
forestiers (CDPENAF) 211



DDT - 32-2020-10-02-004 - Arrêté portant modification de la composition de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et
forestiers (CDPENAF) 212



DDT - 32-2020-10-02-004 - Arrêté portant modification de la composition de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et
forestiers (CDPENAF) 213



DDT - 32-2020-10-02-004 - Arrêté portant modification de la composition de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et
forestiers (CDPENAF) 214



DDT - 32-2020-10-02-004 - Arrêté portant modification de la composition de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et
forestiers (CDPENAF) 215



DDT

32-2020-10-15-004

Arrêté portant sur la situation de vigilance des usages de

l’eau sur l’ensemble des axes réalimentés du système

Neste
Etiage

DDT - 32-2020-10-15-004 - Arrêté portant sur la situation de vigilance des usages de l’eau sur l’ensemble des axes réalimentés du système Neste 216



ARRÊTÉ
portant sur la situation de vigilance des usages de l’eau sur l’ensemble des axes

réalimentés du système Neste
___________

Le préfet du Gers
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement ;

Vu le décret Neste du 8 août 1909, fixant la dotation de salubrité pour les rivières réalimentées par le canal de la
Neste ;

Vu le décret du 29 avril 1963 portant réglementation de la prise d'eau du canal de la Neste à Sarrancolin ;

Vu le décret n°2010-0146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs
des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le Schéma Directeur d’Aménagement de Gestion des Eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne
approuvé par le Préfet coordonnateur de Bassin le 1er décembre 2015 ;

Vu le Plan de Gestion des Étiages (PGE) Neste et Rivières de Gascogne approuvé le 29 août 2013 par le Préfet
coordonnateur du sous bassin ;

Vu l’arrêté  interdépartemental  du 27 mai  2014,  modifié,  fixant  un plan de crise  pour  la  préservation de la
ressource en eau sur le bassin de la Neste et des rivières de Gascogne ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 10 août 2016 pour l'organisme unique de gestion collective (OUGC) Neste et
rivières de Gascogne et leurs modifications, portant autorisation unique pluriannuelle des prélèvements d’eau
pour l'irrigation agricole ;

Considérant la circulaire du 18 mai 2011 relative aux mesures exceptionnelles de limitation ou de suspension des
usages de l’eau en période de sécheresse ;

Considérant les précipitations depuis la fin du mois de septembre et l’amélioration généralisée de la situation
hydrologique sur le système Neste qui conduisent les indicateurs à passer au niveau du seuil de vigilance ;

Considérant la nécessité d’assurer une gestion équilibrée de la ressource en eau satisfaisant en priorité les
exigences de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l’alimentation en eau potable de la
population, en conciliant celles de la vie biologique, du libre écoulement des eaux et de l’agriculture ;

Considérant  qu’il  convient  de maintenir  un niveau de vigilance quant  à l’évolution hydrologique du système
Neste ;

Considérant la nécessaire solidarité des usagers de l’eau ;

Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture ;

Direction Départementale des
Territoires du Gers

Service Eau et Risques
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                                                                Sous-Préfecture de MIRANDE

ARRETE 
portant renouvellement d’une habilitation dans le domaine funéraire

(n°2020-32-123)

Le Préfet du Gers
Chevalier de l’Ordre national du mérite

VU le Code général des collectivités territoriales et, notamment, les articles L 2223-19,
L 2223-23 et R 2223-56 à R 2223-65  ;

VU le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le
secteur funéraire et à la housse mortuaire ;

VU l’arrêté modificatif du préfet du Gers n° 32-2018-11-123-002 en date du 13 novembre
2018 portant habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement + Pompes funèbres
HELIOS 3 sis 8, boulevard des Pyrénées à Lombez (32220) ;

VU la demande de renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire adressée le
1er avril 2020 par la SASU HELIOS POMPES FUNEBRES sise 8, boulevard des Pyrénées à
Lombez (32220) ;

VU la désignation de Madame Isabelle WEISSBERGER en qualité de responsable de
l’établissement ;

SUR proposition de Madame la Sous-Préfète de MIRANDE ;

ARRETE

Article 1     :  

L’établissement funéraire + Pompes Funèbres HELIOS 3 exploité par Madame Isabelle
WEISSBERGER, responsable de l’établissement, situé 8, boulevard des Pyrénées à Lombez
(32220) est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire, les activités funéraires
suivantes :

- transport de corps avant mise en bière
- transport de corps après mise en bière
- organisation des obsèques
- soins de conservation
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi
que des urnes cinéraires
- fourniture des corbillards
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques,
inhumations, exhumations et crémations

.../….
Mél. : claude.laffont@gers.gouv.FR
Tél : 05 62 61 44 42
Avenue Laplagne - 32300 MIRANDE 

www.gers.gouv.fr
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Article 2     :  

La durée de l’habilitation est de CINQ ANS à compter du 1er janvier 2021.

Article 3     :  

Le numéro de l’habilitation figurant sur les documents et publicités de cet établissement
est le : 

2020-32-123

Article 4     :  

La présente habilitation peut être suspendue pour une durée d’un an ou retirée après
mise en demeure pour :

- non respect des conditions auxquelles était soumis sa délivrance, définies en application
des dispositions des articles L 2223-23 et L 2223-24 du Code général des collectivités
territoriales ;

- non exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée ;

- atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité ;

Article 5     :  

Tout changement dans les conditions d’exercice ayant conduit à la présente habilitation
doit être déclaré au préfet dans les deux mois.

De même, le renouvellement de la présente habilitation doit être adressé au préfet au
moins deux mois avant son échéance.

Article 6     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de
sa notification à l’intéressé ou de sa publication pour les tiers :

- gracieux devant la sous-préfète de MIRANDE – avenue Laplagne 32300 MIRANDE
- hiérarchique devant le Ministre de l’Intérieur – Direction générale des collectivités
territoriales – Place Beauvau 75008 PARIS
- contentieux devant la présidente du Tribunal administratif de PAU – villa Noulibos – 50,
cours Lyautey 64010 PAU Cédex

Article 7     :  

Madame la Sous-Préfète de MIRANDE est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Pour le Préfet et par délégation
Mirande, le  La Sous-Préfète de MIRANDE

   Delphine GRAIL-DUMAS
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                                                                Sous-Préfecture de MIRANDE

ARRETE 
portant renouvellement d’une habilitation dans le domaine funéraire

(n°2020-32-31)

Le Préfet du Gers
Chevalier de l’Ordre national du mérite

VU le Code général des collectivités territoriales et, notamment, les articles L 2223-19,
L 2223-23, R 2223-56 à R 2223-65 et D 2223-80 à D 2223-88 ;

VU le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le
secteur funéraire et à la housse mortuaire ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 juin 2017 portant autorisation de création par la SARL
Pompes Funèbres Gersoises d’une chambre funéraire située 19, rue du Repos sur la
commune d’Auch ;

VU l’arrêté préfectoral du 15 octobre 2019 portant habilitation pour une durée d’un an à
exercer l’activité de gestion et d’utilisation d’une chambre funéraire située 19, rue du
Repos à AUCH ;

VU la demande de renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire adressée le
18 septembre 2020 par la SARL POMPES FUNEBRES GERSOISES sise 46, rue de Metz à
Auch ;

VU l’extrait Kbis du 20 août 2020 faisant apparaître l’activité de crémation ;

SUR proposition de Madame la Sous-Préfète de MIRANDE ;

ARRETE

Article 1     :  

L’établissement funéraire ? SARL Pompes Funèbres Gersoises @ exploité par Madame
Sandrine TEYSSIER et Monsieur Jean-Pierre PIQUES dont le siège social est situé 46, rue de
Metz à Auch (32000) est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire, les activités
funéraires suivantes :

- gestion et utilisation d’une chambre funéraire située 19, rue du Repos à Auch

Article 2     :  

La durée de l’habilitation est de CINQ ANS à compter du 1er janvier 2021.

Mél. : claude.laffont@gers.gouv.FR
Tél : 05 62 61 44 42
Avenue Laplagne - 32300 MIRANDE 

www.gers.gouv.fr
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Article 3     :  

Le numéro de l’habilitation figurant sur les documents et publicités de cet établissement
est le : 

2020-32-31

Article 4     :  

La présente habilitation peut être suspendue pour une durée d’un an ou retirée après
mise en demeure pour :

- non respect des conditions auxquelles était soumis sa délivrance, définies en application
des dispositions des articles L 2223-23 et L 2223-24 du Code général des collectivités
territoriales ;

- non exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée ;

- atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité ;

Article 5     :  

Tout changement dans les conditions d’exercice ayant conduit à la présente habilitation
doit être déclaré au préfet dans les deux mois.

De même, le renouvellement de la présente habilitation doit être adressé au préfet au
moins deux mois avant son échéance.

Article 6     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de
sa notification à l’intéressé ou de sa publication pour les tiers :

- gracieux devant la sous-préfète de MIRANDE – avenue Laplagne 32300 MIRANDE
- hiérarchique devant le Ministre de l’Intérieur – Direction générale des collectivités
territoriales – Place Beauvau 75008 PARIS
- contentieux devant la présidente du Tribunal administratif de PAU – villa Noulibos – 50,
cours Lyautey 64010 PAU Cédex

Article 7     :  

Madame la Sous-Préfète de MIRANDE est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Pour le Préfet et par délégation
 La Sous-Préfète de MIRANDE

Mirande, le

   Delphine GRAIL-DUMAS
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                                                                Sous-Préfecture de MIRANDE

ARRETE 
portant renouvellement d’une habilitation dans le domaine funéraire

(n°2020-32-51)

Le Préfet du Gers
Chevalier de l’Ordre national du mérite

VU le Code général des collectivités territoriales et, notamment, les articles L 2223-19,
L 2223-23 et R 2223-56 à R 2223-65  ;

VU le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le
secteur funéraire et à la housse mortuaire ;

VU l’arrêté modificatif du préfet du Gers en date du 30 juin 2014 portant habilitation
dans le domaine funéraire de l’établissement ,SARL Pompes Funèbres Départementales
Monuments Funéraires NOVARINI 8 sis 54, avenue des Pyrénées à Auch (32000) ;

VU la demande de renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire adressée le
15 octobre 2020 par la SARL Pompes Funèbres Départementales Monuments Funéraires
sise , Belle Rose 8 - route d’Auch à Condom (32100) ;

VU l’arrêté préfectoral n°32-2020-08-24-003 du 24 août 2020 portant délégation de
signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS, sous-préfète de MIRANDE ;

SUR proposition de Madame la Sous-Préfète de MIRANDE ;

ARRETE

Article 1     :  

L’établissement funéraire , Pompes Funèbres Départementales Monuments Funéraires
NOVARINI8 exploité par Mesdames Sabrina NOVARINI et Christelle NOVARANI, co-
gérantes de l’établissement, situé 54, avenue des Pyrénées à Auch (32000) est habilité
pour exercer, sur l’ensemble du territoire, les activités funéraires suivantes :

- transport de corps avant  et après mise en bière
- organisation de funérailles
- soins de conservation
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi
que des urnes cinéraires
- opération d’inhumation et d’exhumation 
- gestion et utilisation de chambre funéraire

.../…
Mél. : claude.laffont@gers.gouv.FR
Tél : 05 62 61 44 42
Avenue Laplagne - 32300 MIRANDE 

www.gers.gouv.fr
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Article 2     :  

La durée de l’habilitation est de CINQ ANS à compter du 1er janvier 2021.

Article 3     :  

Le numéro de l’habilitation figurant sur les documents et publicités de cet établissement
est le : 

2020-32-51

Article 4     :  

La présente habilitation peut être suspendue pour une durée d’un an ou retirée après
mise en demeure pour :

- non respect des conditions auxquelles était soumis sa délivrance, définies en application
des dispositions des articles L 2223-23 et L 2223-24 du Code général des collectivités
territoriales ;

- non exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée ;

- atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité ;

Article 5     :  

Tout changement dans les conditions d’exercice ayant conduit à la présente habilitation
doit être déclaré au préfet dans les deux mois.

De même, le renouvellement de la présente habilitation doit être adressé au préfet au
moins deux mois avant son échéance.

Article 6     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de
sa notification à l’intéressé ou de sa publication pour les tiers :

- gracieux devant la sous-préfète de MIRANDE – avenue Laplagne 32300 MIRANDE
- hiérarchique devant le Ministre de l’Intérieur – Direction générale des collectivités
territoriales – Place Beauvau 75008 PARIS
- contentieux devant la présidente du Tribunal administratif de PAU – villa Noulibos – 50,
cours Lyautey 64010 PAU Cédex

Article 7     :  

Madame la Sous-Préfète de MIRANDE est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Pour le Préfet et par délégation
 La Sous-Préfète de MIRANDE

Mirande, le

   Delphine GRAIL-DUMAS
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                                                                Sous-Préfecture de MIRANDE

ARRETE 
portant renouvellement d’une habilitation dans le domaine funéraire

(n°2020-32-47)

Le Préfet du Gers
Chevalier de l’Ordre national du mérite

VU le Code général des collectivités territoriales et, notamment, les articles L 2223-19,
L 2223-23 et R 2223-56 à R 2223-65  ;

VU le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à l’habilitation dans le secteur funéraire
et à la housse mortuaire ;

VU l’arrêté modificatif du préfet du Gers en date du 30 juin 2014 portant habilitation dans
le domaine funéraire de l’établissement ,SARL Pompes Funèbres Départementales
Monuments Funéraires NOVARINI 8 sis 40, avenue de la Ténarèze à Eauze (32800) ;

VU la demande de renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire adressée le
15 octobre 2020 par la SARL Pompes Funèbres Départementales Monuments Funéraires
sise , Belle Rose 8 - route d’Auch à Condom (32100) ;

VU l’arrêté préfectoral n°32-2020-08-24-003 du 24 août 2020 portant délégation de
signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS, sous-préfète de MIRANDE ;

SUR proposition de Madame la Sous-Préfète de MIRANDE ;

ARRETE

Article 1     :  

L’établissement funéraire , Pompes Funèbres Départementales Monuments Funéraires
NOVARINI8 exploité par Mesdames Sabrina NOVARINI et Christelle NOVARANI, co-
gérantes de l’établissement, situé 40, avenue de la Ténarèze à Eauze (32800) est habilité
pour exercer, sur l’ensemble du territoire, les activités funéraires suivantes :

- transport de corps avant  et après mise en bière
- organisation de funérailles
- soins de conservation
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi
que des urnes cinéraires
- opération d’inhumation et d’exhumation 
- gestion et utilisation de chambre funéraire

.../…
Mél. : claude.laffont@gers.gouv.FR
Tél : 05 62 61 44 42
Avenue Laplagne - 32300 MIRANDE 

www.gers.gouv.fr
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Article 2     :  

La durée de l’habilitation est de CINQ ANS à compter du 1er janvier 2021.

Article 3     :  

Le numéro de l’habilitation figurant sur les documents et publicités de cet établissement
est le : 

2020-32-47

Article 4     :  

La présente habilitation peut être suspendue pour une durée d’un an ou retirée après mise
en demeure pour :

- non respect des conditions auxquelles était soumis sa délivrance, définies en application
des dispositions des articles L 2223-23 et L 2223-24 du Code général des collectivités
territoriales ;

- non exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée ;

- atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité ;

Article 5     :  

Tout changement dans les conditions d’exercice ayant conduit à la présente habilitation
doit être déclaré au préfet dans les deux mois.

De même, le renouvellement de la présente habilitation doit être adressé au préfet au
moins deux mois avant son échéance.

Article 6     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de
sa notification à l’intéressé ou de sa publication pour les tiers :

- gracieux devant la sous-préfète de MIRANDE – avenue Laplagne 32300 MIRANDE
- hiérarchique devant le Ministre de l’Intérieur – Direction générale des collectivités
territoriales – Place Beauvau 75008 PARIS
- contentieux devant la présidente du Tribunal administratif de PAU – villa Noulibos – 50,
cours Lyautey 64010 PAU Cédex

Article 7     :  

Madame la Sous-Préfète de MIRANDE est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Pour le Préfet et par délégation
 La Sous-Préfète de MIRANDE

Mirande, le

  Delphine GRAIL-DUMAS
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                                                                Sous-Préfecture de MIRANDE

ARRETE 
portant renouvellement d’une habilitation dans le domaine funéraire

(n°2020-32-50)

Le Préfet du Gers
Chevalier de l’Ordre national du mérite

VU le Code général des collectivités territoriales et, notamment, les articles L 2223-19,
L 2223-23 et R 2223-56 à R 2223-65  ;

VU le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le
secteur funéraire et à la housse mortuaire ;

VU l’arrêté modificatif du préfet du Gers en date du 30 juin 2014 portant habilitation
dans le domaine funéraire de l’établissement ,SARL Pompes Funèbres Départementales
Monuments Funéraires NOVARINI 8 sis , Belle Rose 8 - route d’Auch à Condom (32100) ;

VU la demande de renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire adressée le
15 octobre 2020 par la SARL Pompes Funèbres Départementales Monuments Funéraires
sise , Belle Rose 8 - route d’Auch à Condom (32100) ;

VU l’arrêté préfectoral n°32-2020-08-24-003 du 24 août 2020 portant délégation de
signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS, sous-préfète de MIRANDE ;

SUR proposition de Madame la Sous-Préfète de MIRANDE ;

ARRETE

Article 1     :  

L’établissement funéraire , Pompes Funèbres Départementales Monuments Funéraires
NOVARINI8 exploité par Mesdames Sabrina NOVARINI et Christelle NOVARANI, co-
gérantes de l’établissement, situé , Belle Rose 8 - route d’Auch à Condom (32100) est
habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire, les activités funéraires suivantes :

- transport de corps avant  et après mise en bière
- organisation de funérailles
- soins de conservation
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi
que des urnes cinéraires
- opération d’inhumation et d’exhumation 
- gestion et utilisation de chambre funéraire

.../…
Mél. : claude.laffont@gers.gouv.FR
Tél : 05 62 61 44 42
Avenue Laplagne - 32300 MIRANDE 

www.gers.gouv.fr
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Article 2     :  

La durée de l’habilitation est de CINQ ANS à compter du 1er janvier 2021.

Article 3     :  

Le numéro de l’habilitation figurant sur les documents et publicités de cet établissement
est le : 

2020-32-50

Article 4     :  

La présente habilitation peut être suspendue pour une durée d’un an ou retirée après
mise en demeure pour :

- non respect des conditions auxquelles était soumis sa délivrance, définies en application
des dispositions des articles L 2223-23 et L 2223-24 du Code général des collectivités
territoriales ;

- non exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée ;

- atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité ;

Article 5     :  

Tout changement dans les conditions d’exercice ayant conduit à la présente habilitation
doit être déclaré au préfet dans les deux mois.

De même, le renouvellement de la présente habilitation doit être adressé au préfet au
moins deux mois avant son échéance.

Article 6     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de
sa notification à l’intéressé ou de sa publication pour les tiers :

- gracieux devant la sous-préfète de MIRANDE – avenue Laplagne 32300 MIRANDE
- hiérarchique devant le Ministre de l’Intérieur – Direction générale des collectivités
territoriales – Place Beauvau 75008 PARIS
- contentieux devant la présidente du Tribunal administratif de PAU – villa Noulibos – 50,
cours Lyautey 64010 PAU Cédex

Article 7     :  

Madame la Sous-Préfète de MIRANDE est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Pour le Préfet et par délégation
 La Sous-Préfète de MIRANDE

Mirande, le

   Delphine GRAIL-DUMAS
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